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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
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Exercice clos le 30 septembre 2024 

ADAUPERAN 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
SUNNY ASSET MANAGEMENT 
85 Rue Jouffroy d’Abbans 
75017 PARIS 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement ADAUPERAN 
relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 30/09/2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 
de méthodes comptables exposé dans l'annexe aux comptes annuels. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires

La vérification du respect des obligations légales et réglementaires appelle les observations suivantes 
de notre part : 

- Les liquidités du compartiment ont représenté entre 16 % et 20 % de l’actif du 6 octobre au 16 octobre 
2023. Conformément à l'article L. 214-20 du COMOFI, les liquidités devraient présenter un caractère 
accessoire.

Le prospectus du fonds prévoit un taux maximum de frais de gestion de 2,3 %. Or, les frais de gestion 
ont représenté 2,47 % de l’actif net au cours de l’exercice.
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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Bilan Actif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Immobilisations corporelles nettes 0,00
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 2 182 065,40
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 182 065,40
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations convertibles en actions (B) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées (C) 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances (D) 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 4 076 242,69
OPCVM 4 076 242,69
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne 0,00
Autres OPC et fonds d'investissements 0,00

Dépôts (F) 0,00
Instruments financiers à terme (G) 0,00
Opérations temporaires sur titres (H) 0,00

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00
Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00
Titres financiers empruntés 0,00
Titres financiers donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Prêts (I) (*) 0,00
Autres actifs éligibles (J) 0,00

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 6 258 308,09
Créances et comptes d'ajustement actifs 33 771,58
Comptes financiers 1 061 641,56
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 1 095 413,14

Total de l'actif I+II 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Capitaux propres :
Capital 6 649 182,95
Report à nouveau sur revenu net 0,00
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00
Résultat net de l'exercice 690 616,06

Capitaux propres I 7 339 799,01
Passifs de financement II (*) 0,00
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 7 339 799,01
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A) 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00
Opérations temporaires sur titres financiers 0,00

Instruments financiers à terme (B) 0,00
Emprunts (C) (*) 0,00

Autres passifs éligibles (D) 0,00
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D) 0,00
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 13 922,22
Concours bancaires 0,00

Sous-total autres passifs IV 13 922,22

Total Passifs : I+II+III+IV 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 10 902,71
Produits sur obligations 0,00
Produits sur titres de créances 0,00
Produits sur parts d'OPC 0,00
Produits sur instruments financiers à terme 0,00
Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00
Produits sur prêts et créances 0,00
Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Autres produits financiers 12 210,75

Sous-total produits sur opérations financières 23 113,46
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières 0,00
Charges sur instruments financiers à terme 0,00
Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00
Charges sur emprunts 0,00
Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00
Charges sur passifs de financement 0,00
Autres charges financières -1 234,80

Sous-total charges sur opérations financières -1 234,80
Total revenus financiers nets (A) 21 878,66
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance 0,00
Autres produits 0,00

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -161 438,16
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement 0,00
Impôts et taxes 0,00
Autres charges 0,00

Sous-total autres produits et autres charges (B) -161 438,16
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -139 559,50
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -13 571,65
Sous-total revenus nets I = (C+D) -153 131,15
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 373 327,84
Frais de transactions externes et frais de cession -21 093,83
Frais de recherche -2 207,27
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00
Indemnités d'assurance perçues 0,00
Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 350 026,74

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 20 789,92
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 370 816,66
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Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 394 763,53

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -30,70
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 394 732,83
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 78 197,72
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 472 930,55
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J) 0,00
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K) 0,00

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K) 0,00
Impôt sur le résultat V (*) 0,00

Résultat net I + II + III + IV + V 690 616,06

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Annexe des comptes annuels
Annexe des comptes annuels

A. Informations générales
A Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a.Stratégie et profil de gestion

Le produit est un fonds de fonds qui a pour objectif cible de réaliser, sur la durée de placement recommandée 
(supérieure à cinq (5) ans), une performance annualisée nette de frais supérieure à celle de son indicateur de 
référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% 
Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0), avec application d’un taux de rendement 
minimal (hurdle) fixé à 3%, dans le cadre d’une gestion de type discrétionnaire. Les différentes composantes de 
l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis.
L’indicateur de référence est utilisé comme élément d’appréciation a posteriori. La composition du produit, qui est 
géré activement, peut s’écarter sensiblement de la répartition de l’indicateur de référence. 
 
Le prospectus / règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b.Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

29/09/2023 30/09/2024

Actif net en EUR 5 450 590,65 7 339 799,01

Nombre de titres 53 979,990 65 850,854

Valeur liquidative unitaire 100,97 111,46

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes 2,66 5,63

Capitalisation unitaire sur revenu -2,30 -2,32
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2020-07 modifié par le 
règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau règlement 
comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable (Règlement ANC 2020- 07 
modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement 
; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes 
aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne présentent pas les données 
de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts de 
change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant dans 
les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds appliquant 
anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors-bilan, 
avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.

Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits au bilan à leur valeur 
actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut d'existence de marché par tous moyens externes 
ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques des valeurs 
mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-dessous, puis 
converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé sont évaluées 
sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents prestataires de services 
financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés jusqu'à la date de la valeur liquidative.
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Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de gestion en utilisant 
des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en considération les prix retenus lors de transactions 
significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont évalués de façon 
actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un écart représentatif des caractéristiques 
intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) ou taux de l'OAT 
(Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être évalués selon la 
méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France ou les spécialistes 
des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus en pension » pour le 
montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette représentative des titres 
donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives de titres 
prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.

Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat, et au passif 
dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu dans le contrat majoré des intérêts courus 
à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par 
actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées par la société de 
gestion.
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Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille 
de l’OPC (tableau C1f.) :

Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce tableau.
Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note long terme et/ou 
court terme.
Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation
Les règles de détermination de la note retenue sont alors :
1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur
2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de notation
S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de 
notation
Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté »
Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés définissant les notions 
« Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion 
financière, administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit... Ces frais sont imputés au 
compte de résultat de l'OPC. Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de 
précision sur les frais effectivement facturés à l'OPC, se reporter au prospectus. Ils sont enregistrés au 
prorata temporis à chaque calcul de valeur liquidative.
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les frais 
de transaction incluent, quant à eux, les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de mouvement, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion de portefeuille.
Il convient de noter que les produits structurés qui seront utilisés par le FCP présentent des coûts intrinsèques 
(frais de structuration, frais de gestion desdits produits et commissions de souscription) venant rémunérer les 
acteurs impliqués dans la structuration / le montage du produit.
Ces coûts viennent minorer le rendement brut de chaque produit et, le cas échéant, font partie des éléments 
intervenant dans le calcul de son coupon net escompté ou, le cas échéant, garanti ou partiellement protégé. Aux 
frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a dépassé 
ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- Des commissions de mouvement facturées au FCP.

Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire, agissant en sa qualité de conservateur du FCP, peut pratiquer une 
tarification fixe ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments financiers 
traités. Ces frais seront alors répercutés en totalité au FCP.Toute facturation supplémentaire payée à un 
intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est comptabilisée en frais de transaction en sus des 
commissions prélevées par le dépositaire. Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés au 
compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur liquidative.Pour plus de précisions sur les frais 
effectivement facturés au FCP ADAUPERAN, il convient de se reporter au Document d’Informations Clés pour 
l’Investisseur.
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Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / Barème
Frais de gestion financière
Les frais de gestion financière sont 
partagés entre la Société de Gestion et le 
Conseiller du FCP Actif net     2% TTC

(Taux maximum)

Frais de fonctionnement et autres 
services2 Actif net

0,30%TTC
(Taux maximum)

Frais indirects maximum
(commissions et frais de gestion) Actif net

     1% TTC maximum + éventuelle
commission de surperformance 
prévue dans le prospectus des OPC concernés

Commissions de mouvement

Les commissions de mouvement sont 
Intégralement perçues par le Dépositaire

Prélèvement sur chaque 
transaction, sur la base 
du Montant brut de la 
transaction

Valeurs négociées sur la bourse française : 10€ HT max

Valeurs négociées sur les bourses étrangères : 30€ HT max

Commission de superformance

La commission de surperformance est 
partagée entre la Société de Gestion et le 
Conseiller du FCP Actif net

15% TTC de la superformance nette de frais au-delà de 
l’indicateur de référence i.e 35% Euro Stoxx 50 (EUR – Net 
return )+ 15% MSCI World (Net Total Return EUR 
Index)+30% Blomberg Euro aqq corporate 1-3 + 20% €STR 
(capitalisé -flooré à 0) ,avec application d’un taux de 
rendement minimal (hurle) fixé à 3%. 
Les différentes composantes de l’indicateur de référence 
s’entendent dividendes/coupons réinvestis. 

Frais de gestion financière

Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin 
de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP.

Frais de fonctionnement et autres services 
Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : les frais liés au dépositaire ; les frais techniques 
de distribution (il n’est pas, ici, question des éventuelles rétrocessions à des distributeurs tiers que la société de 
gestion pourrait décider de verser mais par exemple des coûts techniques des plateformes de distribution) ; les 
frais liés aux teneurs de compte ; les frais liés à la délégation de gestion comptable et, le cas échéant, 
administrative ; les frais d’audit ; les frais fiscaux ; les frais liés aux reportings règlementaires ; les frais liés à 
l’enregistrement de l’OPCVM dans d’autres Etats membres (il est question ici des redevances et taxes dues au 
régulateur d’accueil, aux frais liés à la nomination d’un correspondant local, mais pas des frais qui pourraient 
être facturés par des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de 
commercialisation auprès du régulateur local en lieu et place de la société de gestion) ; les frais juridiques 
propres à l’OPCVM ; les frais de traduction spécifiques à l’OPCVM ; les coûts de licence de l’indice de 
référence utilisé par l’OPCVM.
Les frais de fonctionnement et autres services sont normalement limités à 0,30% TTC maximum de l’actif net. 
L’OPCVM sera toutefois susceptible de ne pas informer ses porteurs de parts de manière particulière, ni de leur 
offrir la possibilité d’obtenir le rachat de leurs parts sans frais en cas de majoration des frais de fonctionnement 
et autres services qui serait égale ou inférieure à 10 points de base par année civile ; l’information des porteurs 
de parts pouvant alors être réalisée par tout moyen (par exemple, sur le site Internet de la société de gestion, 
dans la rubrique relative à l’OPCVM). Il est rappelé que cette information devra, par ailleurs, être publiée en 
préalable à sa prise d’effet. Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au 
rapport annuel du FCP.Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du 
calcul de chaque valeur liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 20%.
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Commission de surperformance 

La commission de surperformance correspond à des frais variables, elle est calculée selon la méthode indicée. La 
période de calcul de la commission de surperformance est celle de l’exercice du FCP. A chaque établissement de la 
valeur liquidative, la surperformance du FCP est définie comme la différence positive entre l’actif net du FCP avant 
prise en compte d’une éventuelle provision pour commission de surperformance, et l’actif net d’un FCP fictif réalisant la 
performance de l’indicateur de référence et enregistrant le même schéma de souscriptions et de rachats que le FCP 
réel.
A chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, définie comme égale à 15% 
TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net 
Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR 
(capitalisé - flooré à 0) avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, fait l’objet d’une 
provision ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante, étant précisé que les différentes 
composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis. En cas de rachats, la quote-
part de la commission de surperformance correspondant aux parts rachetées est perçue par la Société de Gestion.
Le dispositif retenu autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance uniquement 
si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
i. la performance du FCP est positive au titre de l’exercice concerné ;
ii. la performance du FCP est supérieure ou égale à 3% au titre de l’exercice concerné ;
iii. le FCP surperforme son indicateur de référence au titre de l’exercice concerné ;
iv. toute sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence est compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée de la période de référence de la 
performance est fixée à cinq ans glissants. De ce fait, si une année de sous-performance est observée au cours de 
la première période de cinq ans et qu’elle n’est pas rattrapée à la fin de cette première période, une nouvelle période 
de cinq ans maximum s’ouvre à partir de ladite année de sous-performance.

La cristallisation des commissions de surperformance par la Société de Gestion est effectuée annuellement, le 
dernier jour de bourse ouvré de l’exercice comptable, à condition que la période de calcul observée à cette date 
soit au moins égale à douze mois et que les quatre conditions cumulatives mentionnées ci-dessus soient 
respectées.
En cas de rachats, il est rappelé que la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts 
rachetées est immédiatement cristallisée par la Société de Gestion.
En cas de performance absolue négative, il est précisé qu’aucune commission de surperformance ne sera 
appliquée, quand bien même la performance relative du FCP serait positive par rapport à celle de son 
indicateur de référence.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 
l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices antérieurs n’ayant pas fait l’objet 
d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou partie, 
indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la clôture de l'exercice.
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Lorsque l'OPCVM est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur 
les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent aussi intégrer les plus-values 
latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part ADAUPERAN PART R Capitalisation Capitalisation



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement
B Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/09/2024

Capitaux propres début d'exercice 5 450 590,65
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 1 658 320,54

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -374 312,25

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -139 559,50

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 350 026,74

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 394 732,83

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes 0,00

Autres éléments 0,00

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 7 339 799,01

 
|

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres véhicules
Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a.Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 15 281,383 1 658 320,54

Parts rachetées durant l'exercice -3 410,519 -374 312,25

Solde net des souscriptions/rachats 11 870,864 1 284 008,29
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 65 850,854

 
|

B3b.Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00
Commissions de rachat acquises 0,00

 
|

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice
Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B5. Flux sur les passifs de financement
Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise de
la part Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

ADAUPERAN PART R
FR0014009BJ4 Capitalisation Capitalisation EUR 7 339 799,01 65 850,854 111,46
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés
C Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a.Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ITALIE ETATS-UNIS FRANCE ROYAUME-
UNI  

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Actions et valeurs assimilées 2 182,07 842,57 617,35 591,84 130,31 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 NA NA NA NA NA

Options 0,00 NA NA NA NA NA

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers 0,00 NA NA NA NA NA

Total 2 182,07

 
|

C1b.Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau de 
deltasMontants exprimés en milliers EUR

+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

C1c.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable ou 

révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 061,64 0,00 0,00 0,00 1 061,64

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 1 061,64

 
|

C1d.Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 mois]
 (*)

]1 - 3 ans]
 (*)

]3 - 5 ans]
 (*)

]5 - 10 ans]
 (*)

>10 ans
 (*)Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1 061,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres instruments 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 1 061,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e.Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD GBP    Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/- +/- +/-
Actif
Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 617,35 130,31 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 1,11 0,72 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emprunts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Futures options swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 618,46 131,03 0,00 0,00 0,00

 
|

C1f.Exposition directe aux marchés de crédit(*)

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notésMontants exprimés en milliers EUR
+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00

Hors-bilan
Dérivés de crédits 0,00 0,00 0,00

Solde net 0,00 0,00 0,00

(*) Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de crédit sont 
détaillés au chapitre  A2. Règles et méthodes comptables.
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C1g.Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces
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C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements / style de 

gestion

Pays de 
domiciliation 

de l'OPC

Devise de 
la part 
d’OPC

Montant de 
l’exposition

LU2249462958 AXIOM EUROPEAN 
BANKS EQUITY I EUR

Axiom Alternative 
invetissement Fonds / Actions Luxembourg EUR 547 365,26

LU1407887915
Lyxor US Treasury 7-10Y 
(DR) UCITS ETF - ACC 
USD

Amundi Asset 
Management Fonds / Obligations Luxembourg USD 358 400,32

FR0010540716 IMMOBILIER 21 IC GESTION 21 Actions Euro France EUR 737 855,06

FR0010201459 HMG GLOBETROTTER I 
FCP 3DEC HMG FINANCE Actions internationales France EUR 740 214,21

FR0011884550 AFRICA PICKING FUND HMG FINANCE Fonds / Actions France EUR 205 412,87

FR0010532028 PREVOIR RENAISSANCE 
VIETNAM

SOCIETE DE 
GESTION 
PREVOIR

Actions internationales France EUR 302 668,80

FR001400KMC9 PREVOIR PANGEA I
SOCIETE DE 
GESTION 
PREVOIR

Fonds / Actions France EUR 461 029,80

FR0011374123 SPPI SEREN OBLIG C SUNNY Asset 
Management Fonds / Obligations France EUR 723 296,37

Total 4 076 242,69
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C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement
Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
 

|

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS
Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat
D Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/09/2024

Créances
Souscriptions à recevoir 33 771,58

Total des créances 33 771,58
Dettes

Frais de gestion fixe 13 922,22

Total des dettes 13 922,22

Total des créances et des dettes 19 849,36
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D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/09/2024

 
Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 161 438,16

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,47

Frais de gestion variables provisionnés 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 0,00

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
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D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2024

Garanties reçues 0,00

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

Garanties données 0,00

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00

Autres engagements hors bilan 0,00

Total 0,00
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D4. Autres informations

D4a.Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/09/2024

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00
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D4b.Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/09/2024

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 723 296,37

FR0011374123 SPPI SEREN OBLIG C 723 296,37

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 723 296,37
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a.Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice 0,00

Revenus de l'exercice à affecter -153 131,15
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -153 131,15

 

Part ADAUPERAN PART R

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00

Revenus de l'exercice à affecter (**) -153 131,15
Report à nouveau 0,00

Sommes distribuables au titre du revenu net -153 131,15
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00

Capitalisation -153 131,15

Total -153 131,15

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire 0,00

Crédits d'impôt totaux 0,00

Crédits d’impôt unitaires 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu 0,00
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D5b.Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 370 816,66

 

Part ADAUPERAN PART R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 370 816,66
Affectation :
Distribution 0,00

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00

Capitalisation 370 816,66

Total 370 816,66

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés 0,00

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts 0,00

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 0,00
 
 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS
30/09/2024

E. Inventaire des actifs et passifs en EUR
E Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 2 182 065,40 29,73

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé 2 182 065,40 29,73

Assurance 617 345,48 8,41

BERKSHIRE HATHAWAY INC CLASS A USD 1 617 345,48 8,41

Banques commerciales 668 390,13 9,11

BANCA MONTE DEI PASCHI SIENA EUR 66 350 343 825,70 4,69
UNICREDIT SPA EUR 8 245 324 564,43 4,42

Composants automobiles 174 175,50 2,37

FERRARI NV EUR 415 174 175,50 2,37

Industrie aérospatiale et défense 130 312,29 1,78

ROLLS-ROYCE HOLDINGS PLC GBP 20 650 130 312,29 1,78

Sociétés d'investissement immobilier cotées (SIIC) 591 842,00 8,06

ICADE EUR 22 300 591 842,00 8,06

TITRES D'OPC 4 076 242,69 55,54

OPCVM 4 076 242,69 55,54

Gestion collective 4 076 242,69 55,54

AFRICA PICKING FUND EUR 2 267 205 412,87 2,80
AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY I EUR EUR 230,5152 547 365,26 7,46
HMG GLOBETROTTER I FCP 3DEC EUR 0,21 740 214,21 10,10
IMMOBILIER 21 IC EUR 43 737 855,06 10,05
Lyxor US Treasury 7-10Y (DR) UCITS ETF - ACC USD USD 1 500 358 400,32 4,88
PREVOIR PANGEA I EUR 340 461 029,80 6,28
PREVOIR RENAISSANCE VIETNAM EUR 840 302 668,80 4,12
SPPI SEREN OBLIG C EUR 6 033 723 296,37 9,85

Total 6 258 308,09 85,27

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au plan international (GICS et 
NACE principalement).
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E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total 0,00 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a.Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3b.Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c.Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3d.Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e.Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1. 0,00 0,00 0,00
2. Options
Sous-total 2. 0,00 0,00 0,00
3. Swaps
Sous-total 3. 0,00 0,00 0,00
4. Autres instruments
Sous-total 4. 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en couverture 
d'une catégorie de part
L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 6 258 308,09

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises 0,00

Total instruments financiers à terme - actions 0,00

Total instruments financiers à terme - taux 0,00

Total instruments financiers à terme - change 0,00

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises 0,00

Autres actifs (+) 1 095 413,14

Autres passifs (-) -13 922,22

Passifs de financement (-) 0,00

Total = actif net 7 339 799,01

 

Libellé de la part Devise de la part Nombre de parts Valeur liquidative

Part ADAUPERAN PART R EUR 65 850,854 111,46
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BILAN ACTIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00
DÉPÔTS 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 5 255 565,58
Actions et valeurs assimilées 0,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances négociables 0,00
Autres titres de créances 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Organismes de placement collectif 5 255 565,58

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d'autres pays 5 255 565,58

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays Etats membres de 
l'UE 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations cotés 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations non cotés 0,00

Autres organismes non européens 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00
Titres empruntés 0,00
Titres donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Instruments financiers à terme 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Autres opérations 0,00

Autres instruments financiers 0,00
CRÉANCES 13 450,81
Opérations de change à terme de devises 0,00
Autres 13 450,81

COMPTES FINANCIERS 199 469,71
Liquidités 199 469,71

TOTAL DE L'ACTIF 5 468 486,10
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BILAN PASSIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

CAPITAUX PROPRES

Capital 5 431 566,78

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00

Report à nouveau (a) 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 143 646,07

Résultat de l’exercice (a,b) -124 622,20

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 5 450 590,65
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00

Autres opérations temporaires 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Autres opérations 0,00

DETTES 17 895,45
Opérations de change à terme de devises 0,00

Autres 17 895,45

COMPTES FINANCIERS 0,00
Concours bancaires courants 0,00

Emprunts 0,00

TOTAL DU PASSIF 5 468 486,10

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00

Autres engagements 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00

Autres engagements 0,00
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COMPTE DE RÉSULTAT AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 2 011,93

Produits sur actions et valeurs assimilées 0,00

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00

Produits sur titres de créances 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00

Autres produits financiers 0,00

TOTAL (1) 2 011,93

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00

Charges sur dettes financières 670,76

Autres charges financières 0,00

TOTAL (2) 670,76

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 1 341,17
Autres produits (3) 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 95 662,52

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) -94 321,35
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -30 300,85

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) -124 622,20
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 29 septembre 2023 a une durée exceptionnelle de 12 mois et 10 jours.

Règles d'évaluation des actifs
➢ REGLES D’INVESTISSEMENT
Les règles de composition de l’actif prévues par le Code Monétaire et Financier ainsi que les règles de 
dispersion des risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement 
de ces limites intervient indépendamment de la société de gestion ou à la suite de l’exercice d’un droit de 
souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans les plus brefs 
délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM.

➢ RISQUE GLOBAL
Le risque global est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.

➢ REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

> COMPTABILISATION DES REVENUS
L’OPCVM comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé.

> COMPTABILISATION DES ENTREES ET SORTIES EN PORTEFEUILLE
La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille de l’OPCVM est effectuée frais de 
négociation exclus.

METHODES DE VALORISATION
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM sont évalués selon les principes suivants :

➢ Instruments financiers 
➢ Titres de capital : les titres de capital admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé 

sont valorisés sur la base des cours de clôture.
- Titres de créance : les titres de créance admis à la négociation sur un marché réglementé ou 
assimilé sont valorisés sur la base des cours de clôture. En cas de non-cotation d’une valeur, le dernier cours 
de Bourse de la veille est utilisé. Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation 
plus en phase avec les paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être 
effectuée par différentes méthodes comme :

la cotation d'un contributeur,
une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,
un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 

de taux, etc.
➢ Instruments du marché monétaire
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Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie à l’émission, à l’acquisition ou 
résiduelle est inférieure à trois mois sont évalués selon une méthode linéaire jusqu’à l’échéance au taux 
d’émission ou d’acquisition ou au dernier taux retenu pour leur évaluation au taux du marché.
- Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie résiduelle est supérieure à trois 
mois, sont évalués aux taux du marché à l’heure de publication des taux du marché interbancaire corrigés 
éventuellement d’une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur.
➢ OPC  
Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effectif du calcul de 
la valeur liquidative.
➢ Dépôts  
Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire.
➢ Devises  
Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données 
financières utilisées par la Société de Gestion.
➢ Produits structurés 

Ces titres sont valorisés sur la base des prix communiqués par les contreparties ou « calculation agents » 
et contrôlés par la société de gestion à partir d’un modèle mathématique. Ce modèle repose sur des 
données externes jugées fiables par la société de gestion. La société de gestion réalise ainsi une contre-
valorisation quotidienne de ces produits structurés et une procédure est prévue en cas d’écart jugé 
significatif avec le prix communiqué par une contrepartie ou un « calculation agent ». Il est précisé que les 
évaluations retenues ne sauraient présenter le même degré de précision que celles provenant de cours 
issus de cotations sur des marchés réglementés. En conséquence, il pourrait exister un écart significatif 
entre les valeurs retenues, évaluées comme indiqué ci-dessus, et les prix auxquels seraient effectivement 
réalisées les cessions si une part de ces actifs en portefeuille devait être liquidée à brève échéance.

➢ Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à 
terme, fermes ou conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés, sont évalués au cours 
de compensation, ou à défaut sur la base du cours de clôture
➢ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré)
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé assimilé et compensés : les contrats 
financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont 
valorisés au cours de compensation.
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les 
contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une 
compensation, sont valorisés en mark-to-model ou en mark-to-market à l’aide des prix fournis par les 
contreparties.
➢ Méthode d’évaluation des garanties financières
Les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne, au prix du marché (mark-to-market). 
Le recours à un modèle de pricing restera exceptionnel et sera validé par le Risk Manager de la société de 
gestion. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres pouvant afficher une volatilité non 
négligeable ou en fonction de la qualité de crédit.

Frais de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction.
Les frais de transaction incluent, quant à eux, les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion de 
portefeuille.
Il convient de noter que les produits structurés qui seront utilisés par le FCP présentent des coûts intrinsèques 
(frais de structuration, frais de gestion desdits produits et commissions de souscription) venant rémunérer 
les acteurs impliqués dans la structuration / le montage du produit.
Ces coûts viennent minorer le rendement brut de chaque produit et, le cas échéant, font partie des éléments 
intervenant dans le calcul de son coupon net escompté ou, le cas échéant, garanti ou partiellement protégé.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- Des commissions de mouvement facturées au FCP.



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire, agissant en sa qualité de conservateur du FCP, peut pratiquer 
une tarification fixe ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments 
financiers traités. Ces frais seront alors répercutés en totalité au FCP.
Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est 
comptabilisée en frais de transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. Les frais de 
fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque 
valeur liquidative.
Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP ADAUPERAN, il convient de se reporter 
au Document d’Informations Clés pour l’Investisseur.
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Frais facturés à 
l’OPCVM

Assiette Taux/Barèm
e

1

Frais de gestion 
financière
Les frais de gestion financière sont 
partagés entre la Société de Gestion 
et le Conseiller du FCP

Actif net 2% TTC
(Taux maximum)

2 Frais de fonctionnement et 
autres 
services2

Actif net 0,30%TTC 
(Taux maximum)

3 Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net

1% TTC maximum + éventuelle 
commission de surperformance 
prévue dans le prospectus des 
OPC concernés

4

Commissions de 
mouvement

Les commissions de mouvement sont 
intégralement perçues par le 
Dépositaire

Prélèvement sur chaque 
transaction, sur la base 
du 
montant brut de la 
transaction

Valeurs négociées sur la bourse 
française : 10€ HT max

Valeurs négociées sur les bourses 
étrangères : 30€ HT max

5

Commission de surperformance 
La commission de surperformance est 
partagée entre la Société de Gestion 
et le 
Conseiller du FCP

Actif net
15% TTC de la surperformance nette 
de frais au-delà de l’indicateur de 
référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 
(EUR - Net Return) + 15% MSCI 
World (Net Total Return EUR Index) 
+ 30% Bloomberg EuroAgg  
Corporate 1-3 + 20% €STR 
(capitalisé - flooré à 0),  avec 
application d’un taux de rendement 
minimal  (hurdle) fixé à 3%.

Les différentes composantes de 
l’indicateur de 
référence s’entendent 
dividendes/coupons réinvestis.

Frais de gestion financière

Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin 
de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP.

Frais de fonctionnement et autres services
Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : les frais liés au dépositaire ; les frais techniques 
de distribution (il n’est pas, ici, question des éventuelles rétrocessions à des distributeurs tiers que la société 
de gestion pourrait décider de verser mais par exemple des coûts techniques des plateformes de distribution) 
; les frais liés aux teneurs de compte ; les frais liés à la délégation de gestion comptable et, le cas échéant, 
administrative ; les frais d’audit ; les frais fiscaux ; les frais liés aux reportings règlementaires ; les frais liés à 
l’enregistrement de l’OPCVM dans d’autres Etats membres (il est question ici des redevances et taxes dues 
au régulateur d’accueil, aux frais liés à la nomination d’un correspondant local, mais pas des frais qui 
pourraient être facturés par des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de 
commercialisation auprès du régulateur local en lieu et place de la société de gestion) ; les frais juridiques 
propres à l’OPCVM ; les frais de traduction spécifiques à l’OPCVM ; les coûts de licence de l’indice de 
référence utilisé par l’OPCVM.
Les frais de fonctionnement et autres services sont normalement limités à 0,30% TTC maximum de l’actif net. 
L’OPCVM sera toutefois susceptible de ne pas informer ses porteurs de parts de manière particulière, ni de 
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leur offrir la possibilité d’obtenir le rachat de leurs parts sans frais en cas de majoration des frais de 
fonctionnement et autres services qui serait égale ou inférieure à 10 points de base par année civile ; 
l’information des porteurs de parts pouvant alors être réalisée par tout moyen (par exemple, sur le site Internet 
de la
société de gestion, dans la rubrique relative à l’OPCVM). Il est rappelé que cette information devra, par ailleurs, 
être publiée en préalable à sa prise d’effet.
Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au rapport annuel du FCP.
Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur 
liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 20%.

Commission de surperformance
La commission de surperformance correspond à des frais variables, elle est calculée selon la méthode indicée. 
La période de calcul de la commission de surperformance est celle de l’exercice du FCP. A chaque 
établissement de la valeur liquidative, la surperformance du FCP est définie comme la différence positive entre 
l’actif net du FCP avant prise en compte d’une éventuelle provision pour commission de surperformance, et 
l’actif net d’un FCP fictif réalisant la performance de l’indicateur de référence et enregistrant le même schéma 
de souscriptions et de rachats que le FCP réel.
A chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, définie comme égale à 
15% TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 
(EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 
1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0) avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, 
fait l’objet d’une provision ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante, étant précisé que les 
différentes composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis. En cas de 
rachats, la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts rachetées est perçue par 
la Société de Gestion.
Le dispositif retenu autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance 
uniquement si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
i. la performance du FCP est positive au titre de l’exercice concerné ;
ii. la performance du FCP est supérieure ou égale à 3% au titre de l’exercice concerné ;
iii. le FCP surperforme son indicateur de référence au titre de l’exercice concerné ;
iv. toute sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence est compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée de la période de référence de 
la performance est fixée à cinq ans glissants. De ce fait, si une année de sous-performance est observée au 
cours de la première période de cinq ans et qu’elle n’est pas rattrapée à la fin de cette première période, une 
nouvelle période de cinq ans maximum s’ouvre à partir de ladite année de sous-performance.
La cristallisation des commissions de surperformance par la Société de Gestion est effectuée annuellement, 
le dernier jour de bourse ouvré de l’exercice comptable, à condition que la période de calcul observée à cette 
date soit au moins égale à douze mois et que les quatre conditions cumulatives mentionnées ci-dessus soient 
respectées.
En cas de rachats, il est rappelé que la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux 
parts rachetées est immédiatement cristallisée par la Société de Gestion.
En cas de performance absolue négative, il est précisé qu’aucune commission de surperformance ne sera 
appliquée, quand bien même la performance relative du FCP serait positive par rapport à celle de son 
indicateur de référence.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, 
rémunération ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :
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Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts ADAUPERAN PART R Capitalisation Capitalisation



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 0,00

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 5 908 723,45

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -459 512,03

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 336 533,79

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -217 321,32

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00

Frais de transactions -22 444,32

Différences de change 5 310,57

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers -6 378,14

Différence d'estimation exercice N -6 378,14

Différence d'estimation exercice N-1 0,00

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -94 321,35

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00

Autres éléments 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 5 450 590,65
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 199 469,71 3,66

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 199 469,71 3,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2 Devise 3 Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 601 206,30 11,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 879,42 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 29/09/2023

CRÉANCES
Autres créances 13 450,81

TOTAL DES CRÉANCES 13 450,81
DETTES

Frais de gestion fixe 17 816,71

Frais de gestion variable 78,74

TOTAL DES DETTES 17 895,45
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -4 444,64
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 58 550,205 5 908 723,45

Parts rachetées durant l'exercice -4 570,215 -459 512,03

Solde net des souscriptions/rachats 53 979,990 5 449 211,42

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 53 979,990
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/09/2023
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 95 583,79

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,29

Frais de gestion variables provisionnés -0,01

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 78,74

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
   
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au cours de la 
période sous revue.»

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

29/09/2023

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

29/09/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 29/09/2023

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

29/09/2023

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00
Résultat -124 622,20
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00

Total -124 622,20

29/09/2023

Affectation
Distribution 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00
Capitalisation -124 622,20

Total -124 622,20
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Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

29/09/2023

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 143 646,07
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00

Total 143 646,07

29/09/2023

Affectation

Distribution 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00
Capitalisation 143 646,07

Total 143 646,07
 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

29/09/2023

Actif net en EUR 5 450 590,65

Nombre de titres 53 979,990

Valeur liquidative unitaire 100,97

Capitalisation unitaire sur +/- values nettes 2,66

Capitalisation unitaire sur résultat -2,30
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3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

PREVOIR RENAISSANCE VIETNAM EUR 855 281 902,05 5,17
TOTAL FRANCE 281 902,05 5,17

LUXEMBOURG
AM IS NA 100 UEDHEC EUR 1 232 432 986,40 7,94
AM IS S&P500 UEDHUC EUR 4 049 425 473,37 7,81
AMUNDI RUSSELL 2000 UCITS ET EUR 1 080 268 056,11 4,92
AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY I EUR EUR 176,6285 283 133,72 5,20
BLACKROCK GLOBAL FUNDS SICAV WORLD TECHNOLOGY 
FUND D2 EUR HE EUR 21 809,3 266 291,55 4,89

BRGF-JAPAN FLEX EQY FD A2 EUR HEDG CAP EUR 16 235,66 235 417,07 4,32
BRGF LATIN AMER.A2 USD C.2DEC USD 3 395 219 998,82 4,03
FRANKLLIN TECHNOLOGY FD A CAPI USD 11 672 381 207,48 6,99
LOOMIS SAYLES U.S. GROWTH EQUITY FUND I A EUR EUR 1 725,183 383 835,97 7,05
LYXOR EURSTX600 BANKS EUR 11 675 283 445,65 5,20
Lyxor Index Fund - Lyxor MSCI Future Mobility ESG Filtered ( EUR 15 750 265 387,50 4,87
MORGAN STANLEY INVESTMENT FUNDS GLOBAL 
OPPORTUNITY FUND IHC EUR 17 072 412 971,68 7,57

PARVEST EQUITY TURKEY C EUR 1 026,85 282 640,46 5,19
PICTET ROBOTICS P EUR EUR 1 079,21119 279 116,39 5,12
ROUVIER VALEURS I EUR CAP. EUR 382 553 701,36 10,15

TOTAL LUXEMBOURG 4 973 663,53 91,25
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 5 255 565,58 96,42

TOTAL Organismes de placement collectif 5 255 565,58 96,42
Créances 13 450,81 0,25
Dettes -17 895,45 -0,33
Comptes financiers 199 469,71 3,66
Actif net 5 450 590,65 100,00
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Document d’Informations Clés

Objectif
Le présent document contient des informations essentielles sur le produit d'investissement. Il ne s'agit pas d'un document à caractère commercial. Ces informations vous sont
fournies conformément à une obligation légale, afin de vous aider à comprendre en quoi consiste ce produit et quels risques, coûts, gains et pertes potentiels y sont associés, et de
vous aider à le comparer à d'autres produits.

Produit

ADAUPERAN - Part R 

FCP géré par Sunny Asset Management

Nom de l’initiateur : Sunny Asset Management
Code ISIN : FR0014009BJ4
Devise du produit : Euro  
Site internet : www.sunny-am.com
Contact : Appelez le +33 (0)1 80 27 18 60 pour de plus amples informations  
Autorité compétente : L'Autorité des marchés financiers est chargée du contrôle de Sunny Asset Management en ce qui concerne ce document d’informations clés. Sunny Asset
Management est agréée en France et réglementée par l'Autorité des marchés financiers sous le numéro GP-08000045.
Date de production du document d'informations clés : 15/03/2024  

Avertissement
Vous êtes sur le point d’acheter un produit qui n’est pas simple et peut être difficile à comprendre.

En quoi consiste ce produit ?
Type : Le produit est un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilières
(OPCVM) constitué sous la forme d’un Fonds Commun de Placement (« FCP ») de droit
français et relevant de la directive européenne 2009/65/CE (UCITS IV).

Classification : Néant.

Durée d'existence prévue : Le Fonds a été créé le 21/09/2022 pour une durée de 99
ans sauf dans les cas de dissolution anticipée ou de prorogation. 

Durée de placement recommandée : 5 ans.

Objectifs : Le produit est un fonds de fonds qui a pour objectif cible de réaliser, sur la
durée de placement recommandée (supérieure à cinq (5) ans), une performance
annualisée nette de frais supérieure à celle de son indicateur de référence, i.e. 35%
Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) +
30% Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0), avec
application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, dans le cadre d’une
gestion de type discrétionnaire. Les différentes composantes de l’indicateur de
référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis.
L’indicateur de référence est utilisé comme élément d’appréciation a posteriori. La
composition du produit, qui est géré activement, peut s’écarter sensiblement de la
répartition de l’indicateur de référence.

Le produit est géré dans une optique d’allocation tactique. Ainsi, la Société de Gestion
pourra ajuster, selon les contraintes du prospectus, les expositions du produit aux
différentes classes d’actifs notamment via le recours aux produits dérivés. Ces
ajustements, notamment en matière de couverture, pourront prendre des amplitudes
assez fortes dans le cadre de mouvements tactiques plus ou moins ponctuels.

Le Conseiller peut émettre des recommandations d’investissement sur les parts ou
actions d’OPC, qui seront analysées par l’équipe de gestion. La sélection des OPC
intégrés à l’actif prendra ainsi en compte les recommandations du Conseiller étant
précisé que ces recommandations seront non liantes, la société de gestion restant
totalement discrétionnaire et indépendante dans la validation des recommandations
reçues et dans le déploiement effectif de la stratégie d'investissement du FCP et
notamment des OPC à intégrer.

Le FCP est géré dans une optique d’allocation tactique. Ainsi, la Société de Gestion
pourra ajuster, selon les contraintes du présent prospectus, les expositions du Fonds
aux différentes classes d’actifs notamment via le recours aux produits dérivés. Ces
ajustements, notamment en matière de couverture, pourront prendre des amplitudes
assez fortes dans le cadre de mouvements tactiques plus ou moins ponctuels
Dans les périodes de forte volatilité, plusieurs couvertures via des contrats financiers
(futures sur indices actions) peuvent être activées ou désactivées au sein d'un même
jour de négociation selon l'atteinte de supports/résistances en fonction des vues de
l'équipe de gestion et en concertation, le cas échéant, avec le Conseiller. L'objectif de
ces couvertures est de réduire l'exposition actions du fonds afin de respecter sa
philosophie de gestion (i.e. pouvoir réduire l'exposition actions de manière tactique
selon les évènements de marchés et les niveaux de volatilité). 

L’allocation entre les différentes classes d’actifs s’effectue en respectant les
contraintes d’exposition suivantes :                     

- actions de toute taille de capitalisation et de tous secteurs : de 30% à 100% de
l’actif net, avec toutefois une limite de 50% (maximum) sur les actions de petites
et moyennes capitalisations boursières (respectivement inférieures à 2 et 10
milliards d’euros).

- obligations et instruments du marché monétaire : de 0 à 100% de l’actif net sans
investissements directs, avec une limite maximale de 30% sur les titres
spéculatifs. L’exposition entre dette privée et dette publique n’est pas
déterminée à l’avance et variera en fonction des opportunités de marché. La
fourchette de sensibilité du portefeuille aux variations de taux d’intérêt est
comprise entre -1 et +6.

- pays émergents : de 0 à 50% de l’actif net.
- obligations et instruments du marché monétaire : de 0 à 100% de l’actif net avec

20 % maximum d’investissements en direct, avec une limite maximale de 30% sur
les titres spéculatifs. L’exposition entre dette privée et dette publique n’est pas
déterminée à l’avance et variera en fonction des opportunités de marché. La
fourchette de sensibilité du portefeuille aux variations de taux d’intérêt est
comprise entre -1 et +6.

- risque de concentration : nonobstant le respect des contraintes de division des
risques prévues par la Directive Européenne 2009/65/CE, la stratégie déployée
par le produit peut l'amener à une concentration sur un nombre limité de fonds.
Cette concentration, inhérente à la stratégie, est portée à la connaissance des
porteurs car elle constitue un facteur de risque.

La stratégie d’investissement du produit sera déployée au travers d’investissements
dans les instruments financiers suivants :

- actions et titres de capital : jusqu’à 30% maximum de l’actif net sur les actions de
toutes tailles de capitalisation (dont les actions de petite capitalisation boursière,
à savoir inférieure à 1 milliard d’euros), relevant exclusivement des places de
cotations suivantes : Europe, Etats-Unis, Hong Kong, Singapour et Japon.

- titres de créance et instruments du marché monétaire : L’Equipe de Gestion
envisage de réaliser des investissements directs en obligations et instruments du
marché monétaire à hauteur de 20 % maximum de l’actif net.

- parts ou actions d’autres OPC : Le FCP pourra mettre en œuvre sa stratégie à
travers des investissements, jusqu’à 100% de son actif net, dans des parts et
actions d’autres OPCVM de droit français ou étranger, libellées en euro et/ou en
devise, qui ne peuvent investir plus de 10% de leur actif en parts ou actions
d’autres OPCVM, FIA ou Fonds d’Investissement.

- instruments financiers à terme, fermes et conditionnels, négociés sur des
marchés réglementés et/ou organisés, français et/ou étrangers, et/ou négociés
de gré à gré : recours, dans la limite d’une fois l’actif net aux futures, options et
change à terme dans un but de couverture et/ou d’exposition aux risques
actions, change et taux. Il est, néanmoins, précisé qu’aucune couverture
systématique ne sera appliquée sur les risques précités.

Indicateur de référence : Indice composite - 35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) +
15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate
1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0), avec application d’un taux de rendement
minimal (hurdle) fixé à 3%.
Affectation des revenus : Capitalisation
Affectation des plus et moins-values : Capitalisation
Heure limite de centralisation des ordres de souscriptions/rachats : Les demandes de
souscription et de rachat sont centralisées le jour d'établissement de la valeur
liquidative jusqu’à 9 heures (J) auprès du dépositaire CACEIS BANK.
Fréquence de valorisation : La périodicité de calcul de la valeur liquidative est
quotidienne, dans la mesure où il s’agit d’un jour ouvré à la bourse de Paris (calendrier
Euronext) et dans la mesure où ce n’est pas un jour férié légal en France. Dans ce cas,
la Valeur Liquidative est calculée le premier jour ouvré suivant. La publication de la
Valeur liquidative interviendra le deuxième jour ouvré suivant le calcul de la Valeur
Liquidative.
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Investisseurs de détail visés : Ce produit s’adresse à tous souscripteurs : personnes
physiques, personnes morales (entreprises, associations, institutionnels), qui souhaitent
combiner un placement financier offrant une exposition flexible à différents marchés
(actions, taux, crédit, change), qui peuvent supporter des pertes en capital et qui n'ont
pas besoin de garantie du capital. Ce produit ne peut bénéficier directement ou
indirectement à une personne physique ou morale américaine, à des citoyens
américains ou à une US Person. 

Dépositaire : CACEIS BANK
Modalités d'obtention d'informations sur le produit financier : Le prospectus, les
derniers documents annuels et périodiques, ainsi que toutes autres informations
pratiques et notamment où trouver le tout dernier prix des parts sont disponibles, en
français, sur notre site internet www.sunny-am.com ou sur simple demande écrite,
gratuitement, à : Sunny Asset Management - Service Clients – 85 rue Jouffroy
d'Abbans, 75017 Paris.

Quels sont les risques et qu’est-ce que cela pourrait me rapporter ?
Indicateur de risque :

Risque le plus faible Risque le plus élevé
L’indicateur de risque part de l’hypothèse que vous conservez les parts pendant 5 ans. 

Le risque réel peut être très différent si vous optez pour une sortie
avant cette échéance, et vous pourriez obtenir moins en retour.

Nous avons classé le produit dans la classe de risque 3.0000000 sur 7, qui est une
classe de risque entre basse et moyenne. Autrement dit, les pertes potentielles liées
aux futurs résultats du produit se situent à un niveau entre faible et moyen et, si la
situation venait à se détériorer sur les marchés financiers, il est peu probable que notre
capacité à vous payer en soit affectée.

Veuillez vous référer au Prospectus pour plus d'informations sur les risques spécifiques
au produit qui ne sont pas inclus dans l'indicateur de risque.

Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, vous pourriez
perdre tout ou partie de votre investissement.

Scénarios de performance :
Les chiffres indiqués comprennent tous les coûts du produit lui-même, mais pas nécessairement tous les frais dus à votre conseiller ou distributeur. Ces chiffres ne tiennent pas
compte de votre situation fiscale personnelle qui peut également influer sur les montants que vous recevrez.
Ce que vous obtiendrez de ce produit dépend des performances futures du marché. L’évolution future du marché est aléatoire et ne peut être prédite avec précision. 
Les scénarios défavorable, intermédiaire et favorable présentés représentent des exemples utilisant les meilleure et pire performances, ainsi que la performance moyenne du produit
au cours des 10 dernières années.  Les marchés pourraient évoluer très différemment à l’avenir. 
Le scénario de tensions montre ce que vous pourriez obtenir dans des situations de marché extrêmes. 

Période de détention recommandée : 5 ans
Exemple d'investissement  : 10 000 € 

Scénarios
Si vous sortez 

après un an 
Si vous sortez après

5 ans
(Période de 

détention
recommandée)

Minimum Ce produit ne prévoyant pas de protection contre les aléas de marché, il n’existe aucun rendement minimal 
garanti. Vous pourriez perdre tout ou partie de votre investissement. 

Tensions
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 8 310 € 6 500 €
Rendement annuel moyen -16.90% -8.25%

Défavorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 9 180 € 9 890 €
Rendement annuel moyen -8.20% -0.22%

Intermédiaire
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 10 360 € 12 370 €
Rendement annuel moyen 3.60% 4.35%

Favorable
Ce que vous pourriez obtenir après déduction des coûts 12 570 € 14 030 €
Rendement annuel moyen 25.70% 7.01%

Ce type de scénario défavorable s'est produit pour un investissement entre mars 2015 et mars 2020, intermédiaire entre septembre 2014 et septembre 2019 et favorable entre
décembre 2018 et décembre 2023.

Que se passe-t-il si Sunny Asset Management n’est pas en mesure d’effectuer les versements ?
Le produit est une copropriété d’instruments financiers et de dépôts distincte de la société de gestion de portefeuille. En cas de défaillance de cette dernière, les actifs du produit
conservés par le dépositaire ne seront pas affectés. En cas de défaillance du dépositaire, le risque de perte financière du produit est atténué en raison de la ségrégation légale des
actifs du dépositaire de ceux du produit.

Que va me coûter cet investissement ?
Il se peut que la personne qui vous vend ce produit ou qui vous fournit des conseils à son sujet vous demande de payer des coûts supplémentaires. Si c’est le cas, cette personne
vous informera au sujet de ces coûts et vous montrera l’incidence de ces coûts sur votre investissement.

Coûts au fil du temps (montants exprimés en Euros) :
Les tableaux présentent les montants prélevés sur votre investissement afin de couvrir les différents types de coûts. Ces montants dépendent du montant que vous investissez, du
temps pendant lequel vous détenez le produit et du rendement du produit. Les montants indiqués ici sont des illustrations basées sur un exemple de montant d’investissement et
différentes périodes d’investissement possibles.
Nous avons supposé :
• qu’au cours de la première année vous récupéreriez le montant que vous avez investi (rendement annuel de 0 %). Que pour les autres périodes de détention, le produit évolue de

la manière indiquée dans le scénario intermédiaire. 
• 10000 EUR sont investis.
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Si vous sortez Si vous sortez
après 1 an après 5 ans

(Période de détention
recommandée)

Coûts totaux 356 € 2 360 €  

Incidence des coûts annuels (*) 3.56% 3.71% chaque année 

(*) Elle montre dans quelle mesure les coûts réduisent annuellement votre rendement au cours de la période de détention. Par exemple, elle montre que si vous sortez à la fin de la
période de détention recommandée, il est prévu que votre rendement moyen par an soit de 8.06% avant déduction des coûts et de 4.35% après cette déduction. 
Il se peut que nous partagions les coûts avec la personne qui vous vend le produit afin de couvrir les services qu’elle vous fournit. Cette personne vous informera du montant.

Composition des coûts :

Coûts ponctuels à l’entrée ou à la sortie Si vous sortez après 1 an

Coûts d’entrée La personne qui vous vend le produit vous informera des coûts réels. Nous ne facturons pas de
coût d’entrée. 0 EUR 

Coûts de sortie Nous ne facturons pas de coût de sortie pour ce produit, mais la personne qui vous vend le produit
peut le faire. 0 EUR

Coûts récurrents prélevés chaque année

Frais de gestion et autres 
frais administratifs et 
d'exploitation 

3.30% de la valeur de votre investissement par an. Cette estimation se base sur les coûts réels au
cours de l’année dernière. 330 EUR

Coûts de transaction
0.51% de la valeur de votre investissement par an. Il s’agit d’une estimation des coûts encourus 
lorsque nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel 
varie en fonction de la quantité que nous achetons et vendons.

26 EUR

Coûts accessoires prélevés sous certaines conditions

Commissions liées aux 
résultats et commission 
d’intéressement

15% TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, i.e. 35% Euro 
Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg 
EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0), avec application d’un un taux de 
rendement minimal (hurdle) fixé à 3%).

0 EUR

Combien de temps dois-je le conserver et puis-je retirer de l’argent de façon anticipée ?
Période de détention recommandée : 5 ans 
La période de détention recommandée a été choisie pour fournir un rendement constant moins dépendant des fluctuations du marché. 
Les demandes de souscription et de rachat sont centralisées le jour d'établissement de la valeur liquidative jusqu’à 9 heures (J) auprès du dépositaire CACEIS BANK (89-91 rue
Gabriel Péri - 92120 Montrouge), à l’exception des jours fériés légaux en France et des jours de fermeture de la Bourse de Paris (calendrier officiel : EURONEXT).

Comment puis-je formuler une réclamation ?
Vous pouvez formuler une réclamation concernant le produit ou le comportement (i) de la société Sunny Asset Management (ii) d’une personne qui fournit des conseils au sujet de ce
produit, ou (iii) d’une personne qui vend ce produit en adressant un courrier électronique ou un courrier postal aux personnes suivantes, selon le cas :
• Si votre réclamation concerne le produit lui-même ou le comportement de la société Sunny Asset Management : veuillez contacter la société Sunny Asset Management, par

courriel (contact@sunny-am.com) ou par courrier, de préférence avec A/R (Sunny Asset Management – à l’attention de la direction risques et conformité – Sunny Asset
Management - Service Clients – 85 rue Jouffroy d'Abbans, 75017 Paris). Une procédure de traitement des réclamations est disponible sur le site internet de la société
www.sunny-am.com.

• Si votre réclamation concerne une personne qui fournit des conseils sur le produit ou bien qui le propose, veuillez contacter cette personne en direct.

Autres informations pertinentes
Informations sur les performances passées : Les informations relatives aux performances passées, lorsque la donnée existe, sont disponibles sur demande auprès de la Société de
gestion à l'adresse suivante : contact@sunny-am.com ou sur le site suivant: www.sunny-am.com.

Plafonnement des rachats : La Société de Gestion pourra mettre en œuvre le dispositif dit de « Gates » permettant d’étaler les demandes de rachats des porteurs du fonds sur
plusieurs valeurs liquidatives lorsqu’elles excèdent un seuil déterminé, cela lorsque les circonstances exceptionnelles l’exigent et si l’intérêt des porteurs le commande. Pour tout
complément d'information, merci de vous reporter aux Modalités de Souscriptions et Rachats décrites dans le Prospectus.

Médiation : Conformément aux dispositions de l’article L.621-19 du code monétaire et financier et à la charte de médiation de l’Autorité des marchés financiers, le porteur pourra
saisir, gratuitement, le médiateur de l'Autorité des marchés financiers sous réserve que (i) le porteur ait effectivement présenté une demande écrite aux services de Sunny Asset
Management:et ne soit pas satisfait de la réponse de Sunny Asset Management (ii) qu'aucune procédure contentieuse, ni aucune enquête de l’Autorité des marchés financiers,
portant sur les mêmes faits ne soit en cours : Madame/Monsieur le Médiateur de l'Autorité des marchés financiers, 17, Place de la Bourse - 75082 Paris cedex 02 - www.amf-
france.org

Lorsque ce produit est utilisé comme support en unité de compte d’un contrat d’assurance sur la vie ou de capitalisation, les informations complémentaires sur ce contrat, telles que
les coûts du contrat, qui ne sont pas compris dans les coûts indiqués dans le présent document, le contact en cas de réclamation et ce qui se passe en cas de défaillance de
l’entreprise d’assurance sont présentées dans le document d’informations clés de ce contrat obligatoirement remis par votre assureur ou courtier ou tout autre intermédiaire
d’assurance conformément à son obligation légale.

La responsabilité de Sunny AM ne peut être engagée que sur la base des déclarations contenues dans le présent document qui seraient trompeuses, inexactes ou non cohérentes
avec les parties correspondantes du prospectus.
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2. CHANGEMENTS INTÉRESSANT L'OPC
2. Changements intéressant l'OPC

Indication des changements intervenus au cours de l’exercice : 

Reprise en gestion par Sunny Asset Management le 15 mars 2024.

Indication des changements à venir : 

Néant.
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3. RAPPORT DE GESTION
3. Rapport de gestion

1. PERFORMANCES 

Valeur Liquidative de 
clôture 29/09/2023

Valeur Liquidative 
de clôture 
30/09/2024

Performance1 sur 
l’exercice

FR0014009BJ4 Part R 100,97 111,46 10,39%
Indicateur de référence 100 126,9904 26,99%

Indicateur de référence :
35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg 
EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0)

1 Les performances sont calculées sur la base de la dernière valeur liquidative publiée de l’exercice. La 
performance du Fonds est présentée après déduction des frais de fonctionnement et de gestion. Les 
performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles ne sont pas constantes dans le 
temps.

2. RESUME ECONOMIQUE ET FINANCIER DE L’ANNEE (septembre 2023 - septembre 2024) 

Cette période a été marquée par des phases successives de doutes et d’euphorie. En opposition avec la 
période précédente, la désinflation essentiellement tirée par la baisse des prix de l’énergie et des denrées 
alimentaires a entretenu la narrative du marché jusqu’en décembre 2023. Le premier semestre de l'année 
2024 a été marqué par une résilience économique mondiale, particulièrement visible aux États-Unis. L'inflation 
a stagné à des niveaux élevés, au-dessus des objectifs des grandes banques centrales, mais les indicateurs 
avancés ont montré une tendance baissière sur les prix de l’énergie et des biens manufacturiers. Les marchés 
boursiers ont globalement progressé et sont restés largement influencés par deux facteurs principaux : les 
anticipations de baisse des taux d'intérêt et les inquiétudes croissantes liées aux risques géopolitiques. 
Après avoir rapidement corrigé l’excès d’optimisme de baisse des taux au premier trimestre, les marchés 
obligataires se sont ensuite stabilisés au gré des publications économiques, notamment aux Etats-Unis. Les 
investisseurs ont considérablement réduit leurs attentes de baisses de taux de la FED en raison des 
inquiétudes concernant la surchauffe de l'économie américaine qui avaient émergées vers la fin du premier 
trimestre. En Europe, la BCE a abaissé ses taux d'intérêt. Ce mouvement avait été largement annoncé avant 
sa réunion de juin, mais l'inflation persistante dans les services a conduit la BCE à souligner que toute future 
normalisation de la politique monétaire dépendrait fortement des données publiées. La Réserve fédérale a 
réduit les taux d’intérêt de 50 points de base pour la première fois en quatre ans.
Les marchés actions affichent des performances positives sur les trois premiers 2024 : Stoxx Europe 600 
+ 11,7%, SP 500 + 20,8%, Nikkei 225 + 13,3%, Shanghai Composite 12,1% et les actions françaises CAC 
1,2%.

En Chine, après un début d’année particulièrement morose marqué par un certain mutisme des autorités, les 
marchés d’actions chinoises, très décotés, ont très fortement réagi après que le Politburo ait annoncé un 
assouplissement budgétaire de 2 à 3% du PIB visant à stopper le déclin et revenir à la stabilité du logement, 
à soutenir les revenus des ménages à faible revenus, et à recapitaliser les banques. Les investisseurs qui 
avaient délaissés la Chine dans les allocations d’actifs ont dû combler les shorts provoquant une envolée des 
valeurs. L’indice des grandes valeurs a ainsi progressé de plus de 20% sur les 3 derniers jours du mois de 
septembre, les secteurs de l’immobilier et de la consommation discrétionnaire enregistrant des progressions 
de plus de 30%.
Au Japon, Le resserrement de la politique monétaire attendu depuis des mois et longtemps repoussée par la 
Banque Centrale Japonaise a enfin démarré. Le réveil a été très brutal au Japon où les perspectives de hausse 
des taux a conduit à un débouclage massif et rapide des positions de « Yen Carry Trade ».
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3. POLITIQUE DE GESTION DE L’ANNEE (septembre 2023 - septembre 2024)

Le fonds Adauperan a été repris en gestion par Sunny AM le 15 mars 2024. Le portefeuille de Adauperan 
évolué en suivant les secteurs et zones géographiques Momentum :
1. L’allocation OPCVM Actions, constituée d’actions toutes zones géographiques a été évoluée tout au long 
de l’année. La poche actions représentait 92% du fonds à la mi-mars 2023 et représente plus de 70% du 
portefeuille au 30/09/2024.
2. Sur le second trimestre 2024 et jusqu’à la mi-septembre, nous avons surpondéré les valeurs 
technologiques avec les fonds Pictet Robotics, CPR Global Disruptive Opportunities, Sycomore Sustainable, 
Thematics Safety, ETF Nasdaq, ETF Intelligence Artificielle et sur les semiconducteurs. 
3. Toutes les positions technologiques ont été vendu mi-septembre pour acheter les fonds suivants : 
Immobilier 21, HMG Africa et HMG Globetrotter.
4. La poche actions détenues en direct a été renforcée en cours de période pour représenter 29,7% de 
l’allocation au 30/09/2024 contre 0% à la reprise du fonds par Sunny AM.
5. Concernant les lignes détenues en direct, nous savons privilégié, les secteurs automobile, matière 
première et de la technologie lors des premiers mois de gestion pour ensuite vendre les valeurs de technologie 
afin d’acheter des bancaires (Unicredit et Banca Monte dei paschi di Siena) et une valeur du secteur immobilier 
(Icade). 
6. Le reste en monétaire et short duration, dont le rendement est intéressant et sans risque : tactiquement 
en fin de période mouvementés sur les marchés actions, nous l’avons amenée à 25%
La gestion continuera à être diversifiée, et nous attendons plus de stabilisation des marchés pour investir 
davantage sur les marchés actions.

Les performances passées ne préjugent pas des performances futures.

Principaux mouvements dans le portefeuille au cours de l’exercice

Mouvements ("Devise de comptabilité")
Titres

Acquisitions Cessions

EPARGNE ETHIQUE MONETAIRE ACT I 3DEC 2 690 421,75 2 699 293,17

ECOFI TRESORERIE I 2 597 715,49 2 606 119,00

ROUVIER VALEURS I EUR CAP. 676 095,16 1 244 315,96

PARVEST EQUITY TURKEY C 734 446,90 1 055 907,15

FRANKLLIN TECHNOLOGY FD A CAPI 529 768,42 1 017 758,53

AM IS NA 100 UEDHEC 540 691,21 988 371,86

Lyxor US Treasury 7-10Y (DR) UCITS ETF - ACC USD 884 438,08 540 618,24

Lyxor Smart Cash - UCITS ETF C-EUR 631 801,62 634 295,82

AMUNDI S&P 500 UCITS ETF - EUR C 539 250,96 560 958,40

AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY I EUR 545 951,43 499 355,68
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4. INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES
4. Informations réglementaires

TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE DE PORTEFEUILLE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 
(ESMA) EN EUR

a) Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace du portefeuille et des instruments 
financiers dérivés

• Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficace :
o Prêts de titres :
o Emprunt de titres :
o Prises en pensions :
o Mises en pensions :
 
• Exposition sous-jacentes atteintes au travers des instruments financiers dérivés :
o Change à terme :
o Future :
o Options :
o Swap :

b) Identité de la/des contrepartie(s) aux techniques de gestion efficace du portefeuille et instruments 
financiers dérivés

Techniques de gestion efficace Instruments financiers dérivés

NEANT NEANT
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c) Garanties financières reçues par l’OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie

Types d’instruments Montant en devise du portefeuille

Techniques de gestion efficace
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

Instruments financiers dérivés
. Dépôts à terme  

. Actions  

. Obligations  

. OPCVM  

. Espèces  

Total  

d) Revenus et frais opérationnels liés aux techniques de gestion efficace

Revenus et frais opérationnels Montant en devise du portefeuille

. Revenus  

. Autres revenus  

Total des revenus  

. Frais opérationnels directs  

. Frais opérationnels indirects  

. Autres frais  

Total des frais  
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REGLEMENTATION SFTR EN EUR
Le FCP n’est pas intervenu sur des opérations soumises au Règlement UE2015/2365 relatif à la transparence 
des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (« Règlement SFTR ») au cours de l’exercice et 
n’a donc pas d’information à communiquer aux investisseurs à ce titre.

PROCÉDURE DE SÉLECTION ET D’ÉVALUATION DES INTERMÉDIAIRES ET CONTREPARTIES
La société de gestion sélectionne les intermédiaires financiers et contreparties auxquels elle a recours dans 
le cadre de la gestion de ses OPCVM ou des mandats de la manière suivante :
Les intermédiaires financiers et contreparties sont sélectionnés par l’équipe de gestion selon les marchés sur 
lesquels ils souhaitent traiter et selon la nature des instruments financiers, ils font l’objet d’une évaluation 
préalable à l’entrée en relation.
SUNNY Asset Management a autorisé ses intermédiaires financiers et contreparties à traiter les ordres sur 
l’ensemble des marchés afin de satisfaire ses obligations de « meilleure exécution », soit les lieux d’exécution 
suivants :
• Marchés Règlementés, 
• Systèmes Multilatéraux de Négociation (SMN/MTF),
• Systèmes Organisés de Négociation (SON/OTF),
• Internalisateurs Systématiques,
• Transaction de gré à gré.

L’évaluation des intermédiaires financiers et contreparties est revue annuellement selon une grille de critères, 
par les gérants, et le middle office, qui apprécie la qualité relative au traitement des ordres.
Les critères retenus pour l’élaboration de cette liste sont notamment les suivants :
• la capacité de négociation,
• la réactivité,
• la qualité de traitement

Pour tout renseignement complémentaire au sujet de la Politique de Meilleure Sélection, veuillez nous 
contacter en accédant à l’URL suivante : https://www.sunny-am.com/contact/

COMPTE RENDU RELATIF AUX FRAIS D’INTERMÉDIATION
Le compte rendu relatif aux frais d’intermédiation est disponible sur le site de la Société de Gestion de 
Portefeuille : http:\www. Sunny-am.com

MOUVEMENTS ET COMMISSION DE SURPERFORMANCE : 

Les mouvements opérés dans le cadre de la gestion du fonds aboutissent à un taux de rotation selon la 
formule de calcul de l’AMF de 142%, arrêté au 30 septembre 2024.
Aucune commission de performance n’est prévue.

POLITIQUE DE VOTE
Aucun droit de vote n’est attaché aux parts, les décisions étant prises par la société de gestion, conformément 
à la réglementation.

Les droits de vote attachés aux actions en portefeuille ont été exercés par la Société de gestion conformément 
à la Politique de vote, disponible sur simple demande auprès de la société, et sur le site internet 
www.sunny-am.com .

INSTRUMENTS FINANCIERS DÉTENUS EN PORTEFEUILLE ÉMIS PAR LE PRESTATAIRE OU ENTITÉ 
DU GROUPE
Le tableau des instruments financiers gérés par la société de gestion ou une société liée se trouve dans les 
annexes des comptes annuels de l’OPC.
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COMMUNICATION DES CRITÈRES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE QUALITÉ DE 
GOUVERNANCE (ESG)

REGLEMENTS SFDR ET TAXONOMIE
Prise en compte du risque de durabilité dans le cadre de la règlementation SFDR :

Face à la matérialisation croissante du risque de durabilité observée ces dernières années, Sunny AM a 
intégré l’analyse extra financière dans son processus d’investissement.
L’OPCVM est ainsi conforme à l'article 8 du règlement UE n°2019/2088 sur la publication d’informations en 
matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR »). Il promeut et considère des critères 
extra-financiers dans son processus d’investissement, sans toutefois définir un objectif contraignant 
d’investissement durable.
Le détail de notre politique d’investissement responsable est disponible sur notre site internet 
https://www.sunny-am.com

Le principe consistant à “ne pas causer de préjudice important” s’applique uniquement aux investissements 
sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion 
restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière 
d’activités économiques durables sur le plan environnemental.

MÉTHODE DE CALCUL DU RISQUE GLOBAL
La méthode du risque global utilisée par la société de gestion est la méthode de calcul de l’engagement 
telle que définie par le Règlement Général de l’AMF.
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POLITIQUE DE REMUNERATIONS

1. Principe général
Conformément à l’article 69 de la Directive 214/91/CE, Sunny Asset Management a défini une politique de 
rémunération sur le périmètre de son activité de gestion collective. Celle-ci tient compte des exigences 
organisationnelles et opérationnelles générales de Sunny Asset Management, ainsi qu’à la nature, la portée 
et la complexité de ses activités.
Cette politique promeut une gestion saine et efficace du risque et n’encourage pas une prise de risque qui 
serait incompatible avec les profils de risque, dont les risques en matière de durabilité, le règlement et les 
documents constitutifs des OPCVM gérés par la société de Gestion de Portefeuille. Elle est également 
déterminée de manière à éviter les situations de conflits d’intérêts et pour prévenir les prises de risques 
inconsidérées ou incompatibles avec l’intérêt des clients de la Société de Gestion de Portefeuille. Ainsi, 
aucune rémunération variable n’est garantie. De même, la Société de Gestion de Portefeuille s’attache à ce 
que les paiements liés à la résiliation anticipée d’un contrat de travail ne viennent récompenser l’échec.

En raison de sa taille et de celle des OPCVM que la Société de Gestion de Portefeuille gère, de son 
organisation interne ainsi que de la nature, de la portée et de la non-complexité de ses activités, la Société de 
Gestion de Portefeuille n’a pas créé un comité de rémunération. Cependant, le conseil d’administration, 
organe de surveillance, donne son aval pour la rémunération brute annuelle des salariés, supérieure à 
80 000€.

Le personnel identifié comprend les membres du personnel de la Société de Gestion, « preneurs de risque », 
soit les gérants y compris les membres de la direction générale, et les personnes exerçant une fonction de 
contrôle.

2. Rémunération fixe

La rémunération fixe du personnel identifié est définie suivant la grille de rémunération interne de Sunny Asset 
Management ainsi que des niveaux de rémunération pratiqués sur le marché pour des fonctions et des 
expériences similaires,
Cette rémunération fixe représente une part suffisamment élevée de la rémunération globale pour qu’une 
politique pleinement souple puisse être exercée en matière de part variable de rémunération, notamment la 
possibilité de ne payer aucune part variable.

3. Rémunération variable

a. Intéressement

Selon les articles L3312-1 à L3312-9 et L3314-1 à L3314-10 du Code du Travail, un intéressement annuel 
pour l’ensemble du personnel a été mis en place. Il est calculé sur la base de l’évolution moyenne des 
3 dernières années de 3 critères comprenant le chiffre d’affaires, les charges fixes et le résultat d’exploitation.
En étant basé sur une moyenne des résultats et performances de la Société de Gestion de Portefeuille, cet 
intéressement ne crée pas de conflits d’intérêt entre les collaborateurs et les clients et ne met pas en péril la 
situation financière de l’entreprise.

b. Commission de surperformance

Des commissions de surperformance rémunèrent la Société de Gestion de Portefeuille dès lors que l’OPCVM 
a dépassé ses objectifs. Elles sont facturées à l’OPCVM.
Les commissions variables suivent le principe du « High Water Mark » : aucune commission variable n’est 
versée tant que la performance n’a pas dépassé celle de l’Indicateur de Référence depuis le lancement du 
fonds et depuis la dernière fois qu’une commission variable a été versée.
Ces frais (partie fixe et éventuellement partie variable) seront directement imputés au compte de résultat du 
fonds.
Les commissions variables seront définitivement perçues au terme de la périodicité de calcul des frais 
variables uniquement si la performance est positive et supérieure à l’Indicateur de Référence. (cf. prospectus 
de chaque OPC).
Le personnel identifié peut recevoir une part sur cette commission de surperformance étalée dans le temps 
conformément à la loi, selon le fonds dont il a la responsabilité, en fonction de la surperformance 
éventuellement réalisée par le dit fonds.
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4. Montant total des rémunérations au titre du dernier exercice (2023, informations communiquées sur base 
de nos meilleurs efforts) 

Effectif moyen Rémunérations fixes Rémunérations variables*
18,2 1 637 168.89 € 490 743 €

*Primes discrétionnaires et Partie variable brute des commerciaux, fonction de la collecte nette.

Ces chiffres sont issus du dernier rapport annuel de la Société de Gestion.
Une ventilation plus détaillée conduirait à renseigner individuellement sur le salaire des personnes concernées 
et n’est, par conséquent, pas indiquée (principe de proportionnalité).

AUTRES INFORMATIONS
Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et périodiques sont adressés dans un 
délai d’une semaine sur simple demande écrite du porteur auprès de :

SUNNY ASSET MANAGEMENT
85 rue Jouffroy d’Abbans – 75017 Paris

Site internet https://www.sunny-am.com/

https://www.sunny-am.com/
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5. CERTIFICATION DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
5. Certification du Commissaire aux Comptes

Certification du commissaire aux comptes
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 30 septembre 2024 

ADAUPERAN 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
SUNNY ASSET MANAGEMENT 
85 Rue Jouffroy d’Abbans 
75017 PARIS 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par la société de gestion, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de placement ADAUPERAN 
relatifs à l’exercice clos le 30 septembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de fonds commun de 
placement à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 30/09/2023 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 
de méthodes comptables exposé dans l'annexe aux comptes annuels. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion établi par la société de gestion. 

Informations résultant d'autres obligations légales et réglementaires

La vérification du respect des obligations légales et réglementaires appelle les observations suivantes 
de notre part : 

- Les liquidités du compartiment ont représenté entre 16 % et 20 % de l’actif du 6 octobre au 16 octobre 
2023. Conformément à l'article L. 214-20 du COMOFI, les liquidités devraient présenter un caractère 
accessoire.

Le prospectus du fonds prévoit un taux maximum de frais de gestion de 2,3 %. Or, les frais de gestion 
ont représenté 2,47 % de l’actif net au cours de l’exercice.
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Responsabilités de la société de gestion relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la société de gestion d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la société de gestion d’évaluer la capacité du 
fonds à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été établis par la société de gestion. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du fonds. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la société de gestion, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la société de gestion de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
En application de la loi, nous vous signalons que nous n'avons pas été en mesure d'émettre le présent 
rapport dans les délais réglementaires compte tenu de la réception tardive de certains documents 
nécessaires à la finalisation de nos travaux. 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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6. COMPTES DE L'EXERCICE
6. Comptes de l'exercice

Saut de ligne

Bilan Actif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Immobilisations corporelles nettes  
Titres financiers

Actions et valeurs assimilées (A) 2 182 065,40
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 2 182 065,40
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations convertibles en actions (B)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Obligations et valeurs assimilées (C)  
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé  

Titres de créances (D)  
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé  
Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé  

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 4 076 242,69
OPCVM 4 076 242,69
FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union Européenne  
Autres OPC et fonds d'investissements  

Dépôts (F)  
Instruments financiers à terme (G)  
Opérations temporaires sur titres (H)  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  
Créances représentatives de titres donnés en garantie  
Créances représentatives de titres financiers prêtés  
Titres financiers empruntés  
Titres financiers donnés en pension  
Autres opérations temporaires  

Prêts (I) (*)  
Autres actifs éligibles (J)  

Sous-total actifs éligibles I = (A+B+C+D+E+F+G+H+I+J) 6 258 308,09
Créances et comptes d'ajustement actifs 33 771,58
Comptes financiers 1 061 641,56
Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II 1 095 413,14

Total de l'actif I+II 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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Bilan Passif au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Capitaux propres :
Capital 6 649 182,95
Report à nouveau sur revenu net  
Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes  
Résultat net de l'exercice 690 616,06

Capitaux propres I 7 339 799,01
Passifs de financement II (*)  
Capitaux propres et passifs de financement (I+II) 7 339 799,01
Passifs éligibles :

Instruments financiers (A)  
Opérations de cession sur instruments financiers  
Opérations temporaires sur titres financiers  

Instruments financiers à terme (B)  
Emprunts (C) (*)  

Autres passifs éligibles (D)  
Sous-total passifs éligibles III = (A+B+C+D)  
Autres passifs :

Dettes et comptes d'ajustement passifs 13 922,22
Concours bancaires  

Sous-total autres passifs IV 13 922,22

Total Passifs : I+II+III+IV 7 353 721,23

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.



ADAUPERAN - Rapport annuel au 30/09/2024 22

Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Revenus financiers nets
Produits sur opérations financières :

Produits sur actions 10 902,71
Produits sur obligations  
Produits sur titres de créances  
Produits sur parts d'OPC  
Produits sur instruments financiers à terme  
Produits sur opérations temporaires sur titres  
Produits sur prêts et créances  
Produits sur autres actifs et passifs éligibles  
Autres produits financiers 12 210,75

Sous-total produits sur opérations financières 23 113,46
Charges sur opérations financières :

Charges sur opérations financières  
Charges sur instruments financiers à terme  
Charges sur opérations temporaires sur titres  
Charges sur emprunts  
Charges sur autres actifs et passifs éligibles  
Charges sur passifs de financement  
Autres charges financières -1 234,80

Sous-total charges sur opérations financières -1 234,80
Total revenus financiers nets (A) 21 878,66
Autres produits :

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l'OPC  
Versements en garantie de capital ou de performance  
Autres produits  

Autres charges :
Frais de gestion de la société de gestion -161 438,16
Frais d'audit, d'études des fonds de capital investissement  
Impôts et taxes  
Autres charges  

Sous-total autres produits et autres charges (B) -161 438,16
Sous-total revenus nets avant compte de régularisation (C = A-B) -139 559,50
Régularisation des revenus nets de l'exercice (D) -13 571,65
Sous-total revenus nets I = (C+D) -153 131,15
Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :

Plus ou moins-values réalisées 373 327,84
Frais de transactions externes et frais de cession -21 093,83
Frais de recherche -2 207,27
Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs  
Indemnités d'assurance perçues  
Versements en garantie de capital ou de performance reçus  

Sous-total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations (E) 350 026,74

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes (F) 20 789,92
Plus ou moins-values réalisées nettes II = (E+F) 370 816,66
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Compte de résultat au 30/09/2024 en EUR 30/09/2024

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :

Variation des plus ou moins-values latentes y compris les écarts de change sur les actifs éligibles 394 763,53

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises -30,70
Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir  
Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs  

Sous-total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisation (G) 394 732,83
Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes (H) 78 197,72
Plus ou moins-values latentes nettes III = (G+H) 472 930,55
Acomptes :

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l'exercice (J)  
Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l'exercice (K)  

Total Acomptes versés au titre de l'exercice IV = (J+K)  
Impôt sur le résultat V (*)  

Résultat net I + II + III + IV + V 690 616,06

(*) L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.
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ANNEXES COMPTABLES

A. Informations générales

A1. Caractéristiques et activité de l’OPC à capital variable

A1a. Stratégie et profil de gestion

Le produit est un fonds de fonds qui a pour objectif cible de réaliser, sur la durée de placement recommandée 
(supérieure à cinq (5) ans), une performance annualisée nette de frais supérieure à celle de son indicateur de 
référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 (EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) 
+ 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0), avec application d’un taux de 
rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, dans le cadre d’une gestion de type discrétionnaire. Les différentes 
composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis.
L’indicateur de référence est utilisé comme élément d’appréciation a posteriori. La composition du produit, qui 
est géré activement, peut s’écarter sensiblement de la répartition de l’indicateur de référence. 
 
Le prospectus/règlement de l’OPC décrit de manière complète et précise ces caractéristiques.
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A1b. Eléments caractéristiques de l’OPC au cours des 5 derniers exercices

29/09/2023 30/09/2024

Actif net en EUR 5 450 590,65 7 339 799,01

Nombre de titres 53 979,990 65 850,854

Valeur liquidative unitaire 100,97 111,46

Capitalisation unitaire sur plus et moins-values nettes 2,66 5,63

Capitalisation unitaire sur revenu -2,30 -2,32
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A2. Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels sont présentés pour la première fois sous la forme prévue par le règlement ANC 
n° 2020-07 modifié par le règlement ANC 2022-03.

1 Changements de méthodes comptables y compris de présentation en rapport avec l’application du nouveau 
règlement comptable relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable 
(Règlement ANC 2020- 07 modifié)

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de 
présentation des comptes annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc 
être réalisée.
NB : les états concernés sont (outre le bilan et le compte de résultat) : B1. Evolution des capitaux propres et 
passifs de financement ; D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets et D5b. 
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes.
Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07, les états financiers ne 
présentent pas les données de l’exercice précédent ; les états financiers N-1 sont intégrés dans l’annexe.

Ces changements portent essentiellement sur :

- la structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts 
et les emprunts ;
- la structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment 
: les écarts de change sur comptes financiers , les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values 
réalisées et les frais de transactions ;
- la suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent 
dorénavant dans les annexes) ;
- la suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les 
fonds appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ;
- la distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables 
respectifs ;
- une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM/FIA/Autres ;
- la comptabilisation des engagements sur changes à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au 
niveau du hors-bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ;
- l'ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ;
- la présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments 
financiers à terme ;
- l’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ;
- la suppression de l’agrégation des comptes pour les fonds à compartiments.

2 Règles et méthodes comptables appliquées au cours de l’exercice

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) :

- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.
Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
La durée de l’exercice est de 12 mois.
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Règles d'évaluation des actifs

Les instruments financiers sont enregistrés en comptabilité selon la méthode des coûts historiques et inscrits 
au bilan à leur valeur actuelle qui est déterminée par la dernière valeur de marché connue ou à défaut 
d'existence de marché par tous moyens externes ou par recours à des modèles financiers.
Les différences entre les valeurs actuelles utilisées lors du calcul de la valeur liquidative et les coûts historiques 
des valeurs mobilières à leur entrée en portefeuille sont enregistrées dans des comptes « différences 
d'estimation ».
Les valeurs qui ne sont pas dans la devise du portefeuille sont évaluées conformément au principe énoncé ci-
dessous, puis converties dans la devise du portefeuille suivant le cours des devises au jour de l'évaluation.

Dépôts :

Les dépôts d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois sont valorisés selon la méthode linéaire.

Actions, obligations et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Pour le calcul de la valeur liquidative, les actions et autres valeurs négociées sur un marché réglementé ou 
assimilé sont évaluées sur la base du dernier cours de bourse du jour.
Les obligations et valeurs assimilées sont évaluées au cours de clôture communiqués par différents 
prestataires de services financiers. Les intérêts courus des obligations et valeurs assimilées sont calculés 
jusqu'à la date de la valeur liquidative.

Actions, obligations et autres valeurs non négociées sur un marché réglementé ou assimilé :

Les valeurs non négociées sur un marché réglementé sont évaluées sous la responsabilité de la société de 
gestion en utilisant des méthodes fondées sur la valeur patrimoniale et le rendement, en prenant en 
considération les prix retenus lors de transactions significatives récentes.

Titres de créances négociables :

Les Titres de Créances Négociables et assimilés qui ne font pas l'objet de transactions significatives sont 
évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence défini ci-dessous, majoré le cas échéant d'un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l'émetteur :

- TCN dont l'échéance est inférieure ou égale à 1 an : Taux interbancaire offert en euros (Euribor) ;
- TCN dont l'échéance est supérieure à 1 an : Taux des Bons du Trésor à intérêts Annuels Normalisés (BTAN) 
ou taux de l'OAT (Obligations Assimilables du Trésor) de maturité proche pour les durées les plus longues.

Les Titres de Créances Négociables d'une durée de vie résiduelle inférieure ou égale à 3 mois pourront être 
évalués selon la méthode linéaire.

Les Bons du Trésor sont valorisés au taux du marché communiqué quotidiennement par la Banque de France 
ou les spécialistes des bons du Trésor.

OPC détenus :

Les parts ou actions d'OPC seront valorisées à la dernière valeur liquidative connue.

Opérations temporaires sur titres :

Les titres reçus en pension sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances représentatives des titres reçus 
en pension » pour le montant prévu dans le contrat, majoré des intérêts courus à recevoir.

Les titres donnés en pension sont inscrits en portefeuille acheteur pour leur valeur actuelle. La dette 
représentative des titres donnés en pension est inscrite en portefeuille vendeur à la valeur fixée au contrat 
majorée des intérêts courus à payer.

Les titres prêtés sont valorisés à leur valeur actuelle et sont inscrits à l'actif dans la rubrique « créances 
représentatives de titres prêtés » à la valeur actuelle majorée des intérêts courus à recevoir.
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Les titres empruntés sont inscrits à l'actif dans la rubrique « titres empruntés » pour le montant prévu dans le 
contrat, et au passif dans la rubrique « dettes représentatives de titres empruntés » pour le montant prévu 
dans le contrat majoré des intérêts courus à payer.

Instruments financiers à terme :

Instruments financiers à terme négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les instruments financiers à terme négociés sur les marchés réglementés sont valorisés au cours de 
compensation du jour.

Instruments financiers à terme non négociés sur un marché réglementé ou assimilé :

Les Swaps :

Les contrats d'échange de taux d'intérêt et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction 
du prix calculé par actualisation des flux d'intérêts futurs aux taux d'intérêts et/ou de devises de marché. Ce 
prix est corrigé du risque de signature.

Les swaps d'indice sont évalués de façon actuarielle sur la base d'un taux de référence fourni par la 
contrepartie.

Les autres swaps sont évalués à leur valeur de marché ou à une valeur estimée selon les modalités arrêtées 
par la société de gestion.

Exposition directe aux marchés de crédit : principes et règles retenus pour la ventilation des éléments 
du portefeuille de l’OPC (tableau C1f.) :

Tous les éléments du portefeuille de l’OPC exposés directement aux marchés de crédit sont repris dans ce 
tableau.
Pour chaque élément, les diverses notations sont récupérées : note de l’émission et/ou de de l’émetteur, note 
long terme et/ou court terme.
Ces notes sont récupérées sur 3 agences de notation.
Les règles de détermination de la note retenue sont alors :
1er niveau : s’il existe une note pour l’émission, celle-ci est retenue au détriment de la note de l’émetteur.
2ème niveau : la note Long Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles des 3 agences de notation.
S’il n’existe pas de note long terme, la note Court Terme la plus basse est retenue parmi celles disponibles 
des 3 agences de notation.
Si aucune note n’est disponible l’élément sera considéré comme « Non noté ».
Enfin selon la note retenue la catégorisation de l’élément est réalisé en fonction des standards de marchés 
définissant les notions « Investissement Grade » et « Non Investment Grade ».

Frais de gestion

Les frais de gestion et de fonctionnement recouvrent l'ensemble des frais relatif à l'OPC : gestion financière, 
administrative, comptable, conservation, distribution, frais d'audit... Ces frais sont imputés au compte de 
résultat de l'OPC. Les frais de gestion n'incluent pas les frais de transaction. Pour plus de précision sur les 
frais effectivement facturés à l'OPC, se reporter au prospectus. Ils sont enregistrés au prorata temporis à 
chaque calcul de valeur liquidative.

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction. Les 
frais de transaction incluent, quant à eux, les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion de 
portefeuille.
Il convient de noter que les produits structurés qui seront utilisés par le FCP présentent des coûts intrinsèques 
(frais de structuration, frais de gestion desdits produits et commissions de souscription) venant rémunérer les 
acteurs impliqués dans la structuration / le montage du produit.
Ces coûts viennent minorer le rendement brut de chaque produit et, le cas échéant, font partie des éléments 
intervenant dans le calcul de son coupon net escompté ou, le cas échéant, garanti ou partiellement protégé. 
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Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- Des commissions de mouvement facturées au FCP.

Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire, agissant en sa qualité de conservateur du FCP, peut pratiquer 
une tarification fixe ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments 
financiers traités. Ces frais seront alors répercutés en totalité au FCP. Toute facturation supplémentaire payée 
à un intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est comptabilisée en frais de transaction en sus des 
commissions prélevées par le dépositaire. Les frais de fonctionnement et de gestion sont directement imputés 
au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur liquidative. Pour plus de précisions sur les frais 
effectivement facturés au FCP ADAUPERAN, il convient de se reporter au Document d’Informations Clés pour 
l’Investisseur

Frais facturés à l’OPCVM Assiette Taux / Barème

Frais de gestion financière
Les frais de gestion financière sont 

partagés entre la Société de 
Gestion et le Conseiller du FCP

Actif net 2% TTC
(Taux maximum)

Frais de fonctionnement et autres 
services2 Actif net 0,30%TTC

(Taux maximum)

Frais indirects maximum
(commissions et frais de gestion) Actif net

1% TTC maximum + éventuelle
Commission de surperformance prévue dans le 
prospectus des OPC concernés

Commissions de mouvement
Les commissions de mouvement 
sont Intégralement perçues par le 

Dépositaire

Prélèvement sur 
chaque transaction, 

sur la base du 
Montant brut de la 

transaction

Valeurs négociées sur la bourse française : 
10€ HT max
Valeurs négociées sur les bourses étrangères : 
30€ HT max

Commission de superformance
La commission de surperformance 

est partagée entre la Société de 
Gestion et le Conseiller du FCP

Actif net

15% TTC de la superformance nette de frais au-
delà de l’indicateur de référence i.e 35% Euro 
Stoxx 50 (EUR – Net return )+ 15% MSCI World 
(Net Total Return EUR Index)+30% Blomberg 
Euro aqq corporate 1-3 + 20% €STR (capitalisé -
flooré à 0) ,avec application d’un taux de 
rendement minimal (hurle) fixé à 3%.
Les différentes composantes de l’indicateur de 
référence s’entendent dividendes/coupons 
réinvestis.

Frais de gestion financière

Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin 
de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP.
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Frais de fonctionnement et autres services 

Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : les frais liés au dépositaire ; les frais techniques 
de distribution (il n’est pas, ici, question des éventuelles rétrocessions à des distributeurs tiers que la société 
de gestion pourrait décider de verser mais par exemple des coûts techniques des plateformes de 
distribution) ; les frais liés aux teneurs de compte ; les frais liés à la délégation de gestion comptable et, le cas 
échéant, administrative ; les frais d’audit ; les frais fiscaux ; les frais liés aux reportings règlementaires ; les 
frais liés à l’enregistrement de l’OPCVM dans d’autres Etats membres (il est question ici des redevances et 
taxes dues au régulateur d’accueil, aux frais liés à la nomination d’un correspondant local, mais pas des frais 
qui pourraient être facturés par des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités 
de commercialisation auprès du régulateur local en lieu et place de la société de gestion) ; les frais juridiques 
propres à l’OPCVM ; les frais de traduction spécifiques à l’OPCVM ; les coûts de licence de l’indice de 
référence utilisé par l’OPCVM.
Les frais de fonctionnement et autres services sont normalement limités à 0,30% TTC maximum de l’actif net. 
L’OPCVM sera toutefois susceptible de ne pas informer ses porteurs de parts de manière particulière, ni de 
leur offrir la possibilité d’obtenir le rachat de leurs parts sans frais en cas de majoration des frais de 
fonctionnement et autres services qui serait égale ou inférieure à 10 points de base par année civile ; 
l’information des porteurs de parts pouvant alors être réalisée par tout moyen (par exemple, sur le site Internet 
de la société de gestion, dans la rubrique relative à l’OPCVM). Il est rappelé que cette information devra, par 
ailleurs, être publiée en préalable à sa prise d’effet. Pour toute information complémentaire, les souscripteurs 
peuvent se reporter au rapport annuel du FCP.Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de 
résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 
20%.

Commission de surperformance

La commission de surperformance correspond à des frais variables, elle est calculée selon la méthode indicée. 
La période de calcul de la commission de surperformance est celle de l’exercice du FCP. A chaque 
établissement de la valeur liquidative, la surperformance du FCP est définie comme la différence positive entre 
l’actif net du FCP avant prise en compte d’une éventuelle provision pour commission de surperformance, et 
l’actif net d’un FCP fictif réalisant la performance de l’indicateur de référence et enregistrant le même schéma 
de souscriptions et de rachats que le FCP réel.
A chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, définie comme égale à 
15% TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 
(EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 
1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0) avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, 
fait l’objet d’une provision ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante, étant précisé que les 
différentes composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis. En cas de 
rachats, la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts rachetées est perçue par 
la Société de Gestion.
Le dispositif retenu autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance 
uniquement si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
i. la performance du FCP est positive au titre de l’exercice concerné ;
ii. la performance du FCP est supérieure ou égale à 3% au titre de l’exercice concerné ;
iii. le FCP surperforme son indicateur de référence au titre de l’exercice concerné ;
iv. toute sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence est compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée de la période de référence de 
la performance est fixée à cinq ans glissants. De ce fait, si une année de sous-performance est observée au 
cours de la première période de cinq ans et qu’elle n’est pas rattrapée à la fin de cette première période, une 
nouvelle période de cinq ans maximum s’ouvre à partir de ladite année de sous-performance.

La cristallisation des commissions de surperformance par la Société de Gestion est effectuée annuellement, 
le dernier jour de bourse ouvré de l’exercice comptable, à condition que la période de calcul observée à cette 
date soit au moins égale à douze mois et que les quatre conditions cumulatives mentionnées ci-dessus soient 
respectées.
En cas de rachats, il est rappelé que la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux 
parts rachetées est immédiatement cristallisée par la Société de Gestion.
En cas de performance absolue négative, il est précisé qu’aucune commission de surperformance ne sera 
appliquée, quand bien même la performance relative du FCP serait positive par rapport à celle de son 
indicateur de référence.
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Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables

Les sommes distribuables sont constituées par :

Le revenu :

Le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des 
revenus.

Les Plus et Moins-values :

Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Les sommes mentionnées « le revenu » et « les plus et moins-values » peuvent être distribuées, en tout ou 
partie, indépendamment l'une de l'autre.

La mise en paiement des sommes distribuables est effectuée dans un délai maximal de cinq mois suivant la 
clôture de l'exercice.

Lorsque l'OPC est agréé au titre du règlement (UE) n° 2017/1131 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2017 sur les fonds monétaires, par dérogation aux dispositions du I, les sommes distribuables peuvent 
aussi intégrer les plus-values latentes.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation des revenus nets Affectation des plus ou moins-values 
nettes réalisées

Part ADAUPERAN PART R Capitalisation Capitalisation
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B. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

B1. Evolution des capitaux propres et passifs de financement

Evolution des capitaux propres au cours de l’exercice en EUR 30/09/2024

Capitaux propres début d'exercice 5 450 590,65
Flux de l'exercice :
Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 1 658 320,54

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -374 312,25

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -139 559,50

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 350 026,74

Variation des plus ou moins-values latentes avant comptes de régularisation 394 732,83

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Distribution de l’exercice antérieur sur plus-values latentes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes  

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus-values latentes  

Autres éléments  

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 7 339 799,01

B2. Reconstitution de la ligne « capitaux propres » des fonds de capital investissement et autres 
véhicules

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B3. Evolution du nombre de parts au cours de l’exercice

B3a. Nombre de parts souscrites et rachetées pendant l’exercice

En parts En montant

Parts souscrites durant l'exercice 15 281,383 1 658 320,54

Parts rachetées durant l'exercice -3 410,519 -374 312,25

Solde net des souscriptions/rachats 11 870,864 1 284 008,29
Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 65 850,854
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B3b. Commissions de souscription et/ou rachat acquises

En montant

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises  

Commissions de souscription acquises  
Commissions de rachat acquises  

B4. Flux concernant le nominal appelé et remboursé sur l’exercice

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B5. Flux sur les passifs de financement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

B6. Ventilation de l’actif net par nature de parts

Libellé de la part
Code ISIN

Affectation des 
revenus nets

Affectation des 
plus ou moins-
values nettes 

réalisées

Devise 
de

la part
Actif net par part Nombre de

parts
Valeur

liquidative

ADAUPERAN PART R
FR0014009BJ4 Capitalisation Capitalisation EUR 7 339 799,01 65 850,854 111,46
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C. Informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés

C1. Présentation des expositions directes par nature de marché et d’exposition

C1a. Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles)

Ventilation des expositions significatives par pays

Pays 1 Pays 2 Pays 3 Pays 4 Pays 5Exposition

ITALIE ETATS-UNIS FRANCE ROYAUME-
UNI  

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Actions et valeurs assimilées 2 182,07 842,57 617,35 591,84 130,31  

Opérations temporaires sur titres       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers       

Opérations temporaires sur titres       

Hors-bilan
Futures  NA NA NA NA NA

Options  NA NA NA NA NA

Swaps  NA NA NA NA NA

Autres instruments financiers  NA NA NA NA NA

Total 2 182,07

C1b. Exposition sur le marché des obligations convertibles - Ventilation par pays et maturité de 
l’exposition

Exposition Décomposition de l'exposition par maturité Décomposition par niveau 
de deltasMontants exprimés en milliers 

EUR
+/- <= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1

Total       
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C1c. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par nature 
de taux

Ventilation des expositions par type de taux

Exposition
Taux fixe Taux variable 

ou révisable Taux indexé
Autre ou sans 

contrepartie de 
taux

Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Obligations      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Comptes financiers 1 061,64    1 061,64

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Futures NA     

Options NA     

Swaps NA     

Autres instruments financiers NA     

Total    1 061,64
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C1d. Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) - Ventilation par durée 
résiduelle

[0 - 3 mois]
 (*)

]3 - 6 mois]
 (*)

]6 - 12 
mois]

 (*)
]1 - 3 ans]

 (*)
]3 - 5 ans]

 (*)
]5 - 10 ans]

 (*)
>10 ans

 (*)Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts        

Obligations        

Titres de créances        

Opérations temporaires sur titres        

Comptes financiers 1 061,64       

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers        

Opérations temporaires sur titres        

Emprunts        

Comptes financiers        

Hors-bilan
Futures        

Options        

Swaps        

Autres instruments        

Total 1 061,64       

(*) L’OPC peut regrouper ou compléter les intervalles de durées résiduelles selon la pertinence des stratégies de placement et d’emprunts.
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C1e. Exposition directe sur le marché des devises

Devise 1 Devise 2 Devise 3 Devise 4 Devise N

USD GBP    
Montants exprimés en milliers 
EUR

+/- +/- +/- +/- +/-

Actif
Dépôts      

Actions et valeurs assimilées 617,35 130,31    

Obligations et valeurs assimilées      

Titres de créances      

Opérations temporaires sur titres      

Créances      

Comptes financiers 1,11 0,72    

Passif
Opérations de cession sur 
instruments financiers      

Opérations temporaires sur titres      

Emprunts      

Dettes      

Comptes financiers      

Hors-bilan
Devises à recevoir      

Devises à livrer      

Futures options swaps      

Autres opérations      

Total 618,46 131,03    

C1f. Exposition directe aux marchés de crédit

Invest. Grade Non Invest. Grade Non notés
Montants exprimés en milliers EUR

+/- +/- +/-

Actif
Obligations convertibles en actions    

Obligations et valeurs assimilées    

Titres de créances    

Opérations temporaires sur titres    

Passif
Opérations de cession sur instruments financiers    

Opérations temporaires sur titres    

Hors-bilan
Dérivés de crédits    

Solde net    
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C1g. Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie

Contreparties (montants exprimés en milliers EUR) Valeur actuelle constitutive 
d’une créance

Valeur actuelle constitutive 
d’une dette

Opérations figurant à l’actif du bilan
Dépôts

Instruments financiers à terme non compensés

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension

Créances représentatives de titres donnés en garantie

Créances représentatives de titres financiers prêtés

Titres financiers empruntés

Titres reçus en garantie

Titres financiers donnés en pension

Créances

Collatéral espèces

Dépôt de garantie espèces versé

Opérations figurant au passif du bilan
Dettes représentatives des titres donnés en pension

Instruments financiers à terme non compensés

Dettes

Collatéral espèces

C2. Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion

Code ISIN Dénomination de l’OPC Société de 
gestion

Orientation des 
placements/style de 

gestion

Pays de 
domiciliatio
n de l'OPC

Devise 
de la part 

d’OPC
Montant de 
l’exposition

LU2249462958 AXIOM EUROPEAN 
BANKS EQUITY I EUR  Fonds/Actions Luxembourg EUR 547 365,26

LU1407887915
Lyxor US Treasury 7-
10Y (DR) UCITS ETF - 
ACC USD

Amundi Asset 
Management Fonds/Obligations Luxembourg USD 358 400,32

FR0010540716 IMMOBILIER 21 IC GESTION 21 Actions Euro France EUR 737 855,06

FR0010201459
HMG 
GLOBETROTTER I 
FCP 3DEC

HMG FINANCE Actions 
internationales France EUR 740 214,21

FR0011884550 AFRICA PICKING 
FUND HMG FINANCE Fonds/Actions France EUR 205 412,87

FR0010532028
PREVOIR 
RENAISSANCE 
VIETNAM

SOCIETE DE 
GESTION 
PREVOIR

Actions 
internationales France EUR 302 668,80

FR001400KMC9 PREVOIR PANGEA I
SOCIETE DE 
GESTION 
PREVOIR

Fonds/Actions France EUR 461 029,80

FR0011374123 SPPI SEREN OBLIG C SUNNY Asset 
Management Fonds/Obligations France EUR 723 296,37

Total 4 076 242,69
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C3. Exposition sur les portefeuilles de capital investissement

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.

C4. Exposition sur les prêts pour les OFS

Pour l’OPC sous revue, la présentation de cette rubrique est non requise par la réglementation comptable.
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D. Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat

D1. Créances et dettes : ventilation par nature

Nature de débit/crédit 30/09/2024

Créances
Souscriptions à recevoir 33 771,58

Total des créances 33 771,58
Dettes

Frais de gestion fixe 13 922,22

Total des dettes 13 922,22

Total des créances et des dettes 19 849,36

D2. Frais de gestion, autres frais et charges

30/09/2024

 
Commissions de garantie  

Frais de gestion fixes 161 438,16

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,47

Frais de gestion variables provisionnés  

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis  

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion  

D3. Engagements reçus et donnés

Autres engagements (par nature de produit) 30/09/2024

Garanties reçues  

- dont instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan  

Garanties données  

- dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine  

Engagements de financement reçus mais non encore tirés  

Engagements de financement donnés mais non encore tirés  

Autres engagements hors bilan  

Total  
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D4. Autres informations

D4a. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire

30/09/2024

Titres pris en pension livrée  

Titres empruntés  

D4b. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe

Code ISIN Libellé 30/09/2024

Actions  

Obligations  

TCN  

OPC 723 296,37

FR0011374123 SPPI SEREN OBLIG C 723 296,37

Instruments financiers à terme  

Total des titres du groupe 723 296,37
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D5. Détermination et ventilation des sommes distribuables

D5a. Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice  

Revenus de l'exercice à affecter -153 131,15
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -153 131,15

Part ADAUPERAN PART R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 30/09/2024

Revenus nets -153 131,15
Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*)  

Revenus de l'exercice à affecter (**) -153 131,15
Report à nouveau  

Sommes distribuables au titre du revenu net -153 131,15
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau du revenu de l’exercice  

Capitalisation -153 131,15

Total -153 131,15

* Information relative aux acomptes versés
Montant unitaire  

Crédits d'impôt totaux  

Crédits d’impôt unitaires  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  

Crédits d’impôt attachés à la distribution du revenu  
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D5b. Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 370 816,66

Part ADAUPERAN PART R
Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values
réalisées nettes 30/09/2024

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 370 816,66
Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*)  

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter (**) 370 816,66
Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées  

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 370 816,66
Affectation :
Distribution  

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes  

Capitalisation 370 816,66

Total 370 816,66

* Information relative aux acomptes versés
Acomptes unitaires versés  

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution
Nombre de parts  

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes  
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E. Inventaire des actifs et passifs en EUR

E1. Inventaire des éléments de bilan

Désignation des valeurs par secteur d'activité (*) Devise Quantité ou
Nominal Valeur actuelle % Actif

Net

ACTIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 2 182 065,40 29,73

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché réglementé 
ou assimilé 2 182 065,40 29,73

Assurance 617 345,48 8,41

BERKSHIRE HATHAWAY INC CLASS A USD 1 617 345,48 8,41

Banques commerciales 668 390,13 9,11

BANCA MONTE DEI PASCHI SIENA EUR 66 350 343 825,70 4,69
UNICREDIT SPA EUR 8 245 324 564,43 4,42

Composants automobiles 174 175,50 2,37

FERRARI NV EUR 415 174 175,50 2,37

Industrie aérospatiale et défense 130 312,29 1,78

ROLLS-ROYCE HOLDINGS PLC GBP 20 650 130 312,29 1,78

Sociétés d'investissement immobilier cotées (SIIC) 591 842,00 8,06

ICADE EUR 22 300 591 842,00 8,06

TITRES D'OPC 4 076 242,69 55,54

OPCVM 4 076 242,69 55,54

Gestion collective 4 076 242,69 55,54

AFRICA PICKING FUND EUR 2 267 205 412,87 2,80
AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY I EUR EUR 230,5152 547 365,26 7,46
HMG GLOBETROTTER I FCP 3DEC EUR 0,21 740 214,21 10,10
IMMOBILIER 21 IC EUR 43 737 855,06 10,05
Lyxor US Treasury 7-10Y (DR) UCITS ETF - ACC USD USD 1 500 358 400,32 4,88
PREVOIR PANGEA I EUR 340 461 029,80 6,28
PREVOIR RENAISSANCE VIETNAM EUR 840 302 668,80 4,12
SPPI SEREN OBLIG C EUR 6 033 723 296,37 9,85

Total 6 258 308,09 85,27

(*) Le secteur d’activité représente l’activité principale de l’émetteur de l’instrument financier ; il est issu de sources fiables reconnues au 
plan international (GICS et NACE principalement).

E2. Inventaire des opérations à terme de devises

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-)Type d'opération
Actif Passif

Devise Montant (*) Devise Montant (*)

Total     

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions exprimé dans la devise de 
comptabilisation.
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E3. Inventaire des instruments financiers à terme

E3a. Inventaire des instruments financiers à terme - actions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3b. Inventaire des instruments financiers à terme - taux d'intérêts

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3c. Inventaire des instruments financiers à terme - de change

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E3d. Inventaire des instruments financiers à terme - sur risque de crédit

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.
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E3e. Inventaire des instruments financiers à terme - autres expositions

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition (*)
Nature d'engagements Quantité ou

Nominal
Actif Passif +/-

1. Futures
Sous-total 1.    
2. Options
Sous-total 2.    
3. Swaps
Sous-total 3.    
4. Autres instruments
Sous-total 4.    

Total    

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions.

E4. Inventaire des instruments financiers à terme ou des opérations à terme de devises utilisés en 
couverture d'une catégorie de part

L’OPC sous revue n’est pas concerné par cette rubrique.

E5. Synthèse de l’inventaire

Valeur actuelle présentée au bilan

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 6 258 308,09

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :

Total opérations à terme de devises  

Total instruments financiers à terme - actions  

Total instruments financiers à terme - taux  

Total instruments financiers à terme - change  

Total instruments financiers à terme - crédit  

Total instruments financiers à terme - autres expositions  

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts émises  

Autres actifs (+) 1 095 413,14

Autres passifs (-) -13 922,22

Passifs de financement (-)  

Total = actif net 7 339 799,01

Libellé de la part Devise de la 
part Nombre de parts Valeur liquidative

Part ADAUPERAN PART R EUR 65 850,854 111,46
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ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

BILAN ACTIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

IMMOBILISATIONS NETTES 0,00
DÉPÔTS 0,00
INSTRUMENTS FINANCIERS 5 255 565,58
Actions et valeurs assimilées 0,00

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00
Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances 0,00
Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Titres de créances négociables 0,00
Autres titres de créances 0,00

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Organismes de placement collectif 5 255 565,58

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et équivalents d'autres pays 5 255 565,58

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d'autres pays Etats membres de 
l'UE 0,00

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations cotés 0,00

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d'autres Etats membres de l'UE et 
organismes de titrisations non cotés 0,00

Autres organismes non européens 0,00
Opérations temporaires sur titres 0,00

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00
Créances représentatives de titres prêtés 0,00
Titres empruntés 0,00
Titres donnés en pension 0,00
Autres opérations temporaires 0,00

Instruments financiers à terme 0,00
Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00
Autres opérations 0,00

Autres instruments financiers 0,00
CRÉANCES 13 450,81
Opérations de change à terme de devises 0,00
Autres 13 450,81

COMPTES FINANCIERS 199 469,71
Liquidités 199 469,71

TOTAL DE L'ACTIF 5 468 486,10
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BILAN PASSIF AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

CAPITAUX PROPRES

Capital 5 431 566,78

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00

Report à nouveau (a) 0,00

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a,b) 143 646,07

Résultat de l’exercice (a,b) -124 622,20

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES * 5 450 590,65
* Montant représentatif de l'actif net

INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00
Opérations de cession sur instruments financiers 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00

Dettes représentatives de titres donnés en pension 0,00

Dettes représentatives de titres empruntés 0,00

Autres opérations temporaires 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 0,00

Autres opérations 0,00

DETTES 17 895,45
Opérations de change à terme de devises 0,00

Autres 17 895,45

COMPTES FINANCIERS 0,00
Concours bancaires courants 0,00

Emprunts 0,00

TOTAL DU PASSIF 5 468 486,10

(a) Y compris comptes de régularisation

(b) Diminués des acomptes versés au titre de l'exercice
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HORS-BILAN AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00

Autres engagements 0,00

AUTRES OPÉRATIONS 0,00

Engagement sur marchés réglementés ou assimilés 0,00

Engagement sur marché de gré à gré 0,00

Autres engagements 0,00
 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

COMPTE DE RÉSULTAT AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

Produits sur opérations financières

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 2 011,93

Produits sur actions et valeurs assimilées 0,00

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00

Produits sur titres de créances 0,00

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00

Produits sur instruments financiers à terme 0,00

Autres produits financiers 0,00

TOTAL (1) 2 011,93

Charges sur opérations financières
Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres 0,00

Charges sur instruments financiers à terme 0,00

Charges sur dettes financières 670,76

Autres charges financières 0,00

TOTAL (2) 670,76

RÉSULTAT SUR OPÉRATIONS FINANCIÈRES (1 - 2) 1 341,17
Autres produits (3) 0,00

Frais de gestion et dotations aux amortissements (4) 95 662,52

RÉSULTAT NET DE L'EXERCICE (L. 214-17-1) (1 - 2 + 3 - 4) -94 321,35
Régularisation des revenus de l'exercice (5) -30 300,85

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (6) 0,00

RÉSULTAT (1 - 2 + 3 - 4 + 5 - 6) -124 622,20
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ANNEXES AUX COMPTES ANNUELS 

1. Règles et méthodes comptables 

Les comptes annuels sont présentés sous la forme prévue par le règlement ANC n° 2014-01, modifié.

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent :
- image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité,
- régularité, sincérité,
- prudence,
- permanence des méthodes d'un exercice à l'autre.

Le mode de comptabilisation retenu pour l'enregistrement des produits des titres à revenu fixe est celui des 
intérêts encaissés.

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus.
La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est en euro.
Le premier exercice clos au 29 septembre 2023 a une durée exceptionnelle de 12 mois et 10 jours.

Règles d'évaluation des actifs
➢ REGLES D’INVESTISSEMENT
Les règles de composition de l’actif prévues par le Code Monétaire et Financier ainsi que les règles de 
dispersion des risques applicables à cet OPCVM doivent être respectées à tout moment. Si un dépassement 
de ces limites intervient indépendamment de la société de gestion ou à la suite de l’exercice d’un droit de 
souscription, la société de gestion aura pour objectif prioritaire de régulariser cette situation dans les plus brefs 
délais, en tenant compte de l’intérêt des porteurs de parts de l’OPCVM.

➢ RISQUE GLOBAL
Le risque global est calculé selon la méthode du calcul de l’engagement.

➢ REGLES D’EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

> COMPTABILISATION DES REVENUS
L’OPCVM comptabilise ses revenus selon la méthode du coupon encaissé.

> COMPTABILISATION DES ENTREES ET SORTIES EN PORTEFEUILLE
La comptabilisation des entrées et sorties de titres dans le portefeuille de l’OPCVM est effectuée frais de 
négociation exclus.

METHODES DE VALORISATION
Lors de chaque valorisation, les actifs de l’OPCVM sont évalués selon les principes suivants :

➢ Instruments financiers 
➢ Titres de capital : les titres de capital admis à la négociation sur un marché réglementé ou assimilé 

sont valorisés sur la base des cours de clôture.
- Titres de créance : les titres de créance admis à la négociation sur un marché réglementé ou 
assimilé sont valorisés sur la base des cours de clôture. En cas de non-cotation d’une valeur, le dernier cours 
de Bourse de la veille est utilisé. Dans le cas d'une cotation non réaliste, le gérant doit faire une estimation 
plus en phase avec les paramètres réels de marché. Selon les sources disponibles, l'évaluation pourra être 
effectuée par différentes méthodes comme :

la cotation d'un contributeur,
une moyenne de cotations de plusieurs contributeurs,
un cours calculé par une méthode actuarielle à partir d'un spread (de crédit ou autre) et d'une courbe 

de taux, etc.
➢ Instruments du marché monétaire
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Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie à l’émission, à l’acquisition ou 
résiduelle est inférieure à trois mois sont évalués selon une méthode linéaire jusqu’à l’échéance au taux 
d’émission ou d’acquisition ou au dernier taux retenu pour leur évaluation au taux du marché.
- Les titres de créance négociables (TCN) dont la durée de vie résiduelle est supérieure à trois 
mois, sont évalués aux taux du marché à l’heure de publication des taux du marché interbancaire corrigés 
éventuellement d’une marge représentative des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur.
➢ OPC  
Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue le jour effectif du calcul de 
la valeur liquidative.
➢ Dépôts  
Les dépôts sont évalués à leur valeur d’inventaire.
➢ Devises  
Les devises au comptant sont valorisées avec les cours publiés quotidiennement sur les bases de données 
financières utilisées par la Société de Gestion.
➢ Produits structurés 

Ces titres sont valorisés sur la base des prix communiqués par les contreparties ou « calculation agents » 
et contrôlés par la société de gestion à partir d’un modèle mathématique. Ce modèle repose sur des 
données externes jugées fiables par la société de gestion. La société de gestion réalise ainsi une contre-
valorisation quotidienne de ces produits structurés et une procédure est prévue en cas d’écart jugé 
significatif avec le prix communiqué par une contrepartie ou un « calculation agent ». Il est précisé que les 
évaluations retenues ne sauraient présenter le même degré de précision que celles provenant de cours 
issus de cotations sur des marchés réglementés. En conséquence, il pourrait exister un écart significatif 
entre les valeurs retenues, évaluées comme indiqué ci-dessus, et les prix auxquels seraient effectivement 
réalisées les cessions si une part de ces actifs en portefeuille devait être liquidée à brève échéance.

➢ Contrats financiers négociés sur un marché réglementé ou assimilé : les instruments financiers à 
terme, fermes ou conditionnels, négociés sur les marchés réglementés ou assimilés, sont évalués au cours 
de compensation, ou à défaut sur la base du cours de clôture
➢ Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé (i.e. négociés de gré à gré)
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé assimilé et compensés : les contrats 
financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et faisant l'objet d'une compensation sont 
valorisés au cours de compensation.
- Contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé et non compensés : les 
contrats financiers non négociés sur un marché réglementé ou assimilé, et ne faisant pas l'objet d'une 
compensation, sont valorisés en mark-to-model ou en mark-to-market à l’aide des prix fournis par les 
contreparties.
➢ Méthode d’évaluation des garanties financières
Les garanties financières reçues font l’objet d’une évaluation quotidienne, au prix du marché (mark-to-market). 
Le recours à un modèle de pricing restera exceptionnel et sera validé par le Risk Manager de la société de 
gestion. Une politique de décote prudente sera appliquée sur les titres pouvant afficher une volatilité non 
négligeable ou en fonction de la qualité de crédit.

Frais de gestion
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPCVM, à l’exception des frais de transaction.
Les frais de transaction incluent, quant à eux, les frais d’intermédiation (courtage, etc.) et la commission de 
mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion de 
portefeuille.
Il convient de noter que les produits structurés qui seront utilisés par le FCP présentent des coûts intrinsèques 
(frais de structuration, frais de gestion desdits produits et commissions de souscription) venant rémunérer 
les acteurs impliqués dans la structuration / le montage du produit.
Ces coûts viennent minorer le rendement brut de chaque produit et, le cas échéant, font partie des éléments 
intervenant dans le calcul de son coupon net escompté ou, le cas échéant, garanti ou partiellement protégé.
Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
- Des commissions de surperformance. Celles-ci rémunèrent la société de gestion dès lors que le FCP a 
dépassé ses objectifs. Elles sont donc facturées au FCP ;
- Des commissions de mouvement facturées au FCP.
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Pour l’exercice de sa mission, le dépositaire, agissant en sa qualité de conservateur du FCP, peut pratiquer 
une tarification fixe ou forfaitaire par opération selon la nature des titres, des marchés et des instruments 
financiers traités. Ces frais seront alors répercutés en totalité au FCP.
Toute facturation supplémentaire payée à un intermédiaire est répercutée en totalité au FCP et est 
comptabilisée en frais de transaction en sus des commissions prélevées par le dépositaire. Les frais de 
fonctionnement et de gestion sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque 
valeur liquidative.
Pour plus de précisions sur les frais effectivement facturés au FCP ADAUPERAN, il convient de se reporter 
au Document d’Informations Clés pour l’Investisseur.
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Frais facturés à 
l’OPCVM

Assiette Taux/Barèm
e

1

Frais de gestion 
financière
Les frais de gestion financière sont 
partagés entre la Société de Gestion 
et le Conseiller du FCP

Actif net 2% TTC
(Taux maximum)

2 Frais de fonctionnement et 
autres 
services2

Actif net 0,30%TTC 
(Taux maximum)

3 Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) Actif net

1% TTC maximum + éventuelle 
commission de surperformance 
prévue dans le prospectus des 
OPC concernés

4

Commissions de 
mouvement

Les commissions de mouvement sont 
intégralement perçues par le 
Dépositaire

Prélèvement sur chaque 
transaction, sur la base 
du 
montant brut de la 
transaction

Valeurs négociées sur la bourse 
française : 10€ HT max

Valeurs négociées sur les bourses 
étrangères : 30€ HT max

5

Commission de surperformance 
La commission de surperformance est 
partagée entre la Société de Gestion 
et le 
Conseiller du FCP

Actif net
15% TTC de la surperformance nette 
de frais au-delà de l’indicateur de 
référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 
(EUR - Net Return) + 15% MSCI 
World (Net Total Return EUR Index) 
+ 30% Bloomberg EuroAgg  
Corporate 1-3 + 20% €STR 
(capitalisé - flooré à 0),  avec 
application d’un taux de rendement 
minimal  (hurdle) fixé à 3%.

Les différentes composantes de 
l’indicateur de 
référence s’entendent 
dividendes/coupons réinvestis.

Frais de gestion financière

Une quote-part des frais de gestion financière peut être éventuellement attribuée à des tiers distributeurs afin 
de rémunérer l’acte de commercialisation du FCP.

Frais de fonctionnement et autres services
Les frais de fonctionnement et autres services comprennent : les frais liés au dépositaire ; les frais techniques 
de distribution (il n’est pas, ici, question des éventuelles rétrocessions à des distributeurs tiers que la société 
de gestion pourrait décider de verser mais par exemple des coûts techniques des plateformes de distribution) 
; les frais liés aux teneurs de compte ; les frais liés à la délégation de gestion comptable et, le cas échéant, 
administrative ; les frais d’audit ; les frais fiscaux ; les frais liés aux reportings règlementaires ; les frais liés à 
l’enregistrement de l’OPCVM dans d’autres Etats membres (il est question ici des redevances et taxes dues 
au régulateur d’accueil, aux frais liés à la nomination d’un correspondant local, mais pas des frais qui 
pourraient être facturés par des conseils (avocats, consultants, etc.) au titre de la réalisation des formalités de 
commercialisation auprès du régulateur local en lieu et place de la société de gestion) ; les frais juridiques 
propres à l’OPCVM ; les frais de traduction spécifiques à l’OPCVM ; les coûts de licence de l’indice de 
référence utilisé par l’OPCVM.
Les frais de fonctionnement et autres services sont normalement limités à 0,30% TTC maximum de l’actif net. 
L’OPCVM sera toutefois susceptible de ne pas informer ses porteurs de parts de manière particulière, ni de 
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leur offrir la possibilité d’obtenir le rachat de leurs parts sans frais en cas de majoration des frais de 
fonctionnement et autres services qui serait égale ou inférieure à 10 points de base par année civile ; 
l’information des porteurs de parts pouvant alors être réalisée par tout moyen (par exemple, sur le site Internet 
de la
société de gestion, dans la rubrique relative à l’OPCVM). Il est rappelé que cette information devra, par ailleurs, 
être publiée en préalable à sa prise d’effet.
Pour toute information complémentaire, les souscripteurs peuvent se reporter au rapport annuel du FCP.
Les frais ci-dessus sont directement imputés au compte de résultat du FCP lors du calcul de chaque valeur 
liquidative. Ils sont indiqués sur la base d’un taux de TVA à 20%.

Commission de surperformance
La commission de surperformance correspond à des frais variables, elle est calculée selon la méthode indicée. 
La période de calcul de la commission de surperformance est celle de l’exercice du FCP. A chaque 
établissement de la valeur liquidative, la surperformance du FCP est définie comme la différence positive entre 
l’actif net du FCP avant prise en compte d’une éventuelle provision pour commission de surperformance, et 
l’actif net d’un FCP fictif réalisant la performance de l’indicateur de référence et enregistrant le même schéma 
de souscriptions et de rachats que le FCP réel.
A chaque établissement de la valeur liquidative, la commission de surperformance, définie comme égale à 
15% TTC de la surperformance nette de frais au-delà de l’indicateur de référence, i.e. 35% Euro Stoxx 50 
(EUR - Net Return) + 15% MSCI World (Net Total Return EUR Index) + 30% Bloomberg EuroAgg Corporate 
1-3 + 20% €STR (capitalisé - flooré à 0) avec application d’un taux de rendement minimal (hurdle) fixé à 3%, 
fait l’objet d’une provision ou d’une reprise de provision limitée à la dotation existante, étant précisé que les 
différentes composantes de l’indicateur de référence s’entendent dividendes/coupons réinvestis. En cas de 
rachats, la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux parts rachetées est perçue par 
la Société de Gestion.
Le dispositif retenu autorise la Société de Gestion à prétendre à des commissions de surperformance 
uniquement si les conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :
i. la performance du FCP est positive au titre de l’exercice concerné ;
ii. la performance du FCP est supérieure ou égale à 3% au titre de l’exercice concerné ;
iii. le FCP surperforme son indicateur de référence au titre de l’exercice concerné ;
iv. toute sous-performance du FCP par rapport à l’indicateur de référence est compensée avant que des 
commissions de surperformance ne deviennent exigibles. À cette fin, la durée de la période de référence de 
la performance est fixée à cinq ans glissants. De ce fait, si une année de sous-performance est observée au 
cours de la première période de cinq ans et qu’elle n’est pas rattrapée à la fin de cette première période, une 
nouvelle période de cinq ans maximum s’ouvre à partir de ladite année de sous-performance.
La cristallisation des commissions de surperformance par la Société de Gestion est effectuée annuellement, 
le dernier jour de bourse ouvré de l’exercice comptable, à condition que la période de calcul observée à cette 
date soit au moins égale à douze mois et que les quatre conditions cumulatives mentionnées ci-dessus soient 
respectées.
En cas de rachats, il est rappelé que la quote-part de la commission de surperformance correspondant aux 
parts rachetées est immédiatement cristallisée par la Société de Gestion.
En cas de performance absolue négative, il est précisé qu’aucune commission de surperformance ne sera 
appliquée, quand bien même la performance relative du FCP serait positive par rapport à celle de son 
indicateur de référence.

Affectation des sommes distribuables

Définition des sommes distribuables
Les sommes distribuables sont constituées par :

Le résultat :
Le résultat net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde de régularisation des revenus.
Le résultat net de l'exercice est égal au montant des intérêts, arrérages, dividendes, primes et lots, 
rémunération ainsi que tous produits relatifs aux titres constituant le portefeuille de l'OPC majoré du produit 
des sommes momentanément disponibles et diminué des frais de gestion et de la charge des emprunts.

Les Plus et Moins-values :
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Les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 
au cours de l’exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d’exercices 
antérieurs n’ayant pas fait l’objet d’une distribution ou d’une capitalisation et diminuées ou augmentées du 
solde du compte de régularisation des plus-values.

Modalités d'affectation des sommes distribuables :

Part(s) Affectation du résultat net Affectation des plus ou moins-
values nettes réalisées

Parts ADAUPERAN PART R Capitalisation Capitalisation
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2. ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET AU 29/09/2023 EN EUR 

29/09/2023

ACTIF NET EN DÉBUT D'EXERCICE 0,00

Souscriptions (y compris les commissions de souscriptions acquises à l'OPC) 5 908 723,45

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPC) -459 512,03

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 336 533,79

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -217 321,32

Plus-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00

Moins-values réalisées sur instruments financiers à terme 0,00

Frais de transactions -22 444,32

Différences de change 5 310,57

Variations de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers -6 378,14

Différence d'estimation exercice N -6 378,14

Différence d'estimation exercice N-1 0,00

Variations de la différence d'estimation des instruments financiers à terme 0,00

Différence d'estimation exercice N 0,00

Différence d'estimation exercice N-1 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -94 321,35

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00

Autres éléments 0,00

ACTIF NET EN FIN D'EXERCICE 5 450 590,65
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3. COMPLÉMENTS D’INFORMATION 

3.1. VENTILATION PAR NATURE JURIDIQUE OU ÉCONOMIQUE DES INSTRUMENTS FINANCIERS 

Montant %

ACTIF

OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES
TOTAL OBLIGATIONS ET VALEURS ASSIMILÉES 0,00 0,00

TITRES DE CRÉANCES
TOTAL TITRES DE CRÉANCES 0,00 0,00

PASSIF

OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS
TOTAL OPÉRATIONS DE CESSION SUR INSTRUMENTS FINANCIERS 0,00 0,00

HORS-BILAN

OPÉRATIONS DE COUVERTURE
TOTAL OPÉRATIONS DE COUVERTURE 0,00 0,00

AUTRES OPÉRATIONS
TOTAL AUTRES OPÉRATIONS 0,00 0,00
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3.2. VENTILATION PAR NATURE DE TAUX DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-BILAN 

Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 199 469,71 3,66

PASSIF

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.3. VENTILATION PAR MATURITÉ RÉSIDUELLE DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF ET DE HORS-
BILAN(*) 

< 3 mois % ]3 mois - 1 an] % ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Obligations et valeurs 
assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 199 469,71 3,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations 
temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN
Opérations de 
couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
(*) Les positions à terme de taux sont présentées en fonction de l'échéance du sous-jacent.
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3.4. VENTILATION PAR DEVISE DE COTATION OU D'ÉVALUATION DES POSTES D'ACTIF, DE PASSIF 
ET DE HORS-BILAN (HORS EUR) 

Devise 1
USD

Devise 2 Devise 3 Devise N
Autre(s)

Montant % Montant % Montant % Montant %

ACTIF

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

OPC 601 206,30 11,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 879,42 0,02 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PASSIF
Opérations de cession sur instruments 
financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HORS-BILAN

Opérations de couverture 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

3.5. CRÉANCES ET DETTES : VENTILATION PAR NATURE 

Nature de débit/crédit 29/09/2023

CRÉANCES
Autres créances 13 450,81

TOTAL DES CRÉANCES 13 450,81
DETTES

Frais de gestion fixe 17 816,71

Frais de gestion variable 78,74

TOTAL DES DETTES 17 895,45
TOTAL DETTES ET CRÉANCES  -4 444,64
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3.6. CAPITAUX PROPRES 

3.6.1. Nombre de titres émis ou rachetés 

En parts En montant
   

Parts souscrites durant l'exercice 58 550,205 5 908 723,45

Parts rachetées durant l'exercice -4 570,215 -459 512,03

Solde net des souscriptions/rachats 53 979,990 5 449 211,42

Nombre de parts en circulation à la fin de l'exercice 53 979,990
   

3.6.2. Commissions de souscription et/ou rachat 

En montant
  

Total des commissions de souscription et/ou rachat acquises 0,00

Commissions de souscription acquises 0,00

Commissions de rachat acquises 0,00
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3.7. FRAIS DE GESTION 

29/09/2023
  

Commissions de garantie 0,00

Frais de gestion fixes 95 583,79

Pourcentage de frais de gestion fixes 2,29

Frais de gestion variables provisionnés -0,01

Pourcentage de frais de gestion variables provisionnés 0,00

Frais de gestion variables acquis 78,74

Pourcentage de frais de gestion variables acquis 0,00

Rétrocessions des frais de gestion 0,00
   
« Le montant des frais de gestion variables affiché ci-dessus correspond à la somme des provisions et reprises de provisions ayant impacté l’actif net au cours de la 
période sous revue.»

3.8. ENGAGEMENTS REÇUS ET DONNÉS 

3.8.1. Garanties reçues par l’OPC :

Néant

3.8.2. Autres engagements reçus et/ou donnés :

Néant
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3.9. AUTRES INFORMATIONS 

3.9.1. Valeur actuelle des instruments financiers faisant l'objet d'une acquisition temporaire 

29/09/2023

Titres pris en pension livrée 0,00

Titres empruntés 0,00

3.9.2. Valeur actuelle des instruments financiers constitutifs de dépôts de garantie 

29/09/2023

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00

3.9.3. Instruments financiers détenus, émis et/ou gérés par le Groupe 

Code ISIN Libellé 29/09/2023

Actions 0,00

Obligations 0,00

TCN 0,00

OPC 0,00

Instruments financiers à terme 0,00

Total des titres du groupe 0,00
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3.10. TABLEAU D'AFFECTATION DES SOMMES DISTRIBUABLES 

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente au résultat 

29/09/2023

Sommes restant à affecter

Report à nouveau 0,00
Résultat -124 622,20
Acomptes versés sur résultat de l'exercice 0,00

Total -124 622,20

29/09/2023

Affectation
Distribution 0,00
Report à nouveau de l'exercice 0,00
Capitalisation -124 622,20

Total -124 622,20
 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

Tableau d'affectation de la quote-part des sommes distribuables afférente aux plus et moins-values 
nettes 

29/09/2023

Sommes restant à affecter

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00
Plus et moins-values nettes de l'exercice 143 646,07
Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00

Total 143 646,07

29/09/2023

Affectation

Distribution 0,00
Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00
Capitalisation 143 646,07

Total 143 646,07
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3.11. TABLEAU DES RÉSULTATS ET AUTRES ÉLÉMENTS CARACTÉRISTIQUES DE 
L'ENTITÉ AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

29/09/2023

Actif net en EUR 5 450 590,65

Nombre de titres 53 979,990

Valeur liquidative unitaire 100,97

Capitalisation unitaire sur +/- values nettes 2,66

Capitalisation unitaire sur résultat -2,30
 



ADAUPERAN : COMPTES ANNUELS 29/09/2023

3.12. INVENTAIRE DÉTAILLÉ DES INSTRUMENTS FINANCIERS EN EUR 

Désignation des valeurs Devise Qté Nbre ou 
nominal Valeur actuelle % Actif 

Net
Organismes de placement collectif

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays
FRANCE

PREVOIR RENAISSANCE VIETNAM EUR 855 281 902,05 5,17
TOTAL FRANCE 281 902,05 5,17

LUXEMBOURG
AM IS NA 100 UEDHEC EUR 1 232 432 986,40 7,94
AM IS S&P500 UEDHUC EUR 4 049 425 473,37 7,81
AMUNDI RUSSELL 2000 UCITS ET EUR 1 080 268 056,11 4,92
AXIOM EUROPEAN BANKS EQUITY I EUR EUR 176,6285 283 133,72 5,20
BLACKROCK GLOBAL FUNDS SICAV WORLD TECHNOLOGY 
FUND D2 EUR HE EUR 21 809,3 266 291,55 4,89

BRGF-JAPAN FLEX EQY FD A2 EUR HEDG CAP EUR 16 235,66 235 417,07 4,32
BRGF LATIN AMER.A2 USD C.2DEC USD 3 395 219 998,82 4,03
FRANKLLIN TECHNOLOGY FD A CAPI USD 11 672 381 207,48 6,99
LOOMIS SAYLES U.S. GROWTH EQUITY FUND I A EUR EUR 1 725,183 383 835,97 7,05
LYXOR EURSTX600 BANKS EUR 11 675 283 445,65 5,20
Lyxor Index Fund - Lyxor MSCI Future Mobility ESG Filtered ( EUR 15 750 265 387,50 4,87
MORGAN STANLEY INVESTMENT FUNDS GLOBAL 
OPPORTUNITY FUND IHC EUR 17 072 412 971,68 7,57

PARVEST EQUITY TURKEY C EUR 1 026,85 282 640,46 5,19
PICTET ROBOTICS P EUR EUR 1 079,21119 279 116,39 5,12
ROUVIER VALEURS I EUR CAP. EUR 382 553 701,36 10,15

TOTAL LUXEMBOURG 4 973 663,53 91,25
TOTAL OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non 
professionnels et équivalents d'autres pays 5 255 565,58 96,42

TOTAL Organismes de placement collectif 5 255 565,58 96,42
Créances 13 450,81 0,25
Dettes -17 895,45 -0,33
Comptes financiers 199 469,71 3,66
Actif net 5 450 590,65 100,00

 

 

Parts ADAUPERAN PART R EUR 53 979,990 100,97
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7. ANNEXE(S)
7. Annexe(s)
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Information SFDR
 Information SFDR
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